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qu'exploitent soit divers Etats, soit des compagnies 
privées ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller Lar-
I denois et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat général Blondel, du pourvoi formé par l'Adminis-
tration des Chemins de fer de l'Etat contre un juge-
ment du Tribunal civil de Redon du 13 mars 1912 
rendu au profit de MM. Paul Cahouret Cie. 

Me Pérouse, avocat. 

j BREVE! D'INVENTION. '— BREVET DE PERFECTIONNEMENT, 
j — BREVET PRIMITIF. — EXISTENCE INDÉPENDANTE. 

Le brevet de perfectionnement ne constitue-t-il 
. pas un titre distinct du brevet primitif, ayant une 

existence juridique indépendante et dont la déchéan-
ce ou la nullité ne peut porter aucune atteinte au 
brevet primitif ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bulot 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat gé-
nérai Blondel, du. pourvoi formé par M. Godard-
Cibaud contre un arrêt de la Cour d'appel de Dijon 
du 24 juillet 1912 rendu au profit de MM. Bedos et 
autres. 

M0 Labbé, avocat. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (Ch. des req.) 

Présidence de M. Tanon, président. 

Audience du 17 décembre 1912. 

EXPERTISE. — JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — SURSIS. — 
EXPERTISE PARTIELLE. — DÉPÔT. — DÉCISION DU JUGE. 
— VALIDITÉ. 

Lorsqu'une expertise a été ordonnée et qu'il a été 
sursis à statuer jusqu'à la fin de l'expertise, le juge 
peut, sans attendre le rapport complètementaire, sta-
tuer sur un premier rapport partiel déposé par les 
experts portant sur des points se rattachant à des 
chefs distincts et donnant des conclusions définitive-
ment arrêtées, alors que le litige ni l'expertise ne 
sont indivisibles, et ce, sans violer la règle d'après 
laquelle le juge qui a ordonné une mesure d'instruc-
tion par une décision interlocutoire passée en force 
de chose jugée- ne peut statuer avant que l'interlo-
cution ait été exécutée. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Feuilloley et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 
Blondel, du pourvoi formé par Pasquet contre un 
arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux du 3 janvier 
1912 rendu au profit de la Société Chaumont et Mon-
tamet. 

M8 Coutard, avocat. 

DROIT MARITIME. — NAVIRE. — ÉCHOUEMENT. — MAR-
CHANDISES SOUS L'EAU. — VENTE. — FRET. — QUO-
TITÉ. 

Lorsquaprès l'échouement d'un navire les mar-
chandises ont été vendues sous Veau, le fret, qui est 
dû proportionnellement à la distance parcourue, 
doit-il être payé conformément aux stipulations des 
connaissements ou seulement jusqu'à concurrence 
ou prix de vente des marchandises ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller Letel-
lier et sur les conclusions conformes de M. l'avocat 
général Blonde!], du pourvoi tourné par M. le minis-
tre de la marine contre un arrêt de la Cour d'appel 
<le Rouen du 29 mars 1911 rendu au profit de la So-
ciété des Voiliers français. 

Me Labbé, avocat. 

CHEMIN DE FER. — FOURNITURE DE WAGONS. — DEMANDE. 
— MENTIONS. — DESTINATAIRE. — INDICATION. 

N'y a-t-il pas violation de l'article 6, lettre b. des 
conditions d'application des tarifs spéciaux de petite 
Vitesse, relatif aux mentions exigées des expéditeurs 
demandant une fourniture du matériel, de la part du 
Jugement qui déclare régulière et valable une de-
mande de fourniture de wagons dans laquelle le des-
tinataire est indiqué par les seuls mets « Réseau al-
lemand », alors que le territoire de la Confédération 
germanique est desservi par de nombreux réseaux 

eaux débordées d'un ruisseau qui alimente le moulin | 
d'un propriétaire voisin, ce dernier — alors ■ qu'il 
n'a jamais élevé aucune prétention à la possession 
desdits prés — ne saurait se voir actionné au pos-
sessoire par le propriétaire des terrains inondés ni, I 
par suite, condamné, pour « faire cesser le trouble » 
subi par le demandeur, à procéder au curage du 
ruisseau. 

Et, à supposer qu'une responsabilité pesât sur lui 
à raison de l'inondation, il y aurait lieu, non à la 
complainte possessoire, mais, selon les cas, à une 
action basée, soit sur l'article 1382 du Code civil, soit 
sur les articles 6, paragraphes 1er et 2, de la loi du 
12 juillet 1905 ou 15, titre II, de la loi des 28 septem-
bres octobre 1791. 

Cassation, au rapport de M'., le conseiller Fabre-
guettes, sur les plaidoiries de Mes de Lapanouse et 
Cail, avocats, et conformément aux conclusions de 
M. l'avocat général Lombard, d'un jugement du 
Tribunal] civil de Périgueux du 10 février 1909, rendu 
entre MM. Dru et Soulier. 

. ORSERVATION. — Voir : C. de cassation, 21 fé-
vrier 1893 (Sirev, 1896.1.436). Comparer :€. de cas-
sation, 21 mai 1860 (Sir., 1860.1.M2). 

Consulter : Fabreguettes {Traité des Eaux, t. I, 
p. 286, 287, 307, 317, note 3) ; Aubry et Rau (5e édit,, 
t. II, § 187, p. 232, 233). 

COUR DE CASSATION (Ch. civ.) 

Présidence de M. le premier président Baudouin. 

Audience du 11 décembre 1912. 

ALGÉRIE. — PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE. — LOIS DES 26 
JUILLET 1873 ET 16 FÉVRIER 1897. — SAISIE. — TITRE 
ADMINISTRATIF DE PROPRIÉTÉ. — DÉLIVRANCE ET PURGE 
ENTRE LA SAISIE ET L'ADJUDICATION. — DROITS DEi L'AD-
JUDICATAIRE. — PRÉTENDUE EXTINCTION. 

Celui qui, à la suite d'une saisie et d'une première 
adjudication, est devenu, par l'effet d'une réadjudi-
cation sur folle enchère, attributaire de certains im-
meubles compris clans ces divers actes<, tient directe-
ment ses droits du saisi. 

Dès lors — s'agissant de terrains situés en Algé-
rie ~ si, dans l'intervalle (de vingt ans, dans l'es-
pèce) écoulé entre la saisie et la réadjudication (et 
en suite d'une procédure commencée avant la sai-
sie), le saisi a obtenu et purgé, conformément aux 
lois des 21 juillet 1873 et 16 février 1897, un titre 
administratif de propriété sur ces mêmes terrains, 
ce titre conflrmatif n'a pu que consolider, entre les 
mains de l'adjudicataire, la propriété qu'il tient du 
saisi lui-même. 

Les dispositions des lois précitées ne dégageaient 
point celui-ci de ses obligations vis-à-vis dudit adju-
deataire, et elles ne pourraient être invoquées uti-
lement contre ce dernier que par des tiers ayant, pos-
térieurement à la délivrance des titres administratifs 
purgés conformément auxdites lois, acquis de l'indi-
gène saisi, sur les immeubles litigieux, des droits 
réels qu'ils auraient conservés par une transcription 
opérée entre celle de la saisie et celle de l'adjudi-
cation définitive prononcée au profit du défendeur. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Ditte, sur 
les plaidoiries de Mes Hannotin et Auger, avocats, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-
ral Mérillon, du pourvoi formé contre un arrêt de la 
Cour d'Alger du 18 octobre 1909 rendu entre les 
consorts Robert et M. Faraché. 

Audience du 16 décembre 1912. 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES. — BOIS DE HAUTE FU-
TAIE. — ARBRES ÉPARS. ■— CARACTÈRE IMMOBILIER. — 
NOTAIRES. — DROIT EXCLUSIF. 

Les commissaires-priseurs, les huissiers et les 
greffiers des justices de paix n'ont la faculté de con-
courir avec les notaires que pour les ventes aux en-
chères publiques des choses, qui sont meubles par 
leur nature ou par la détermination de la loi, soit 
avant la vente, soit au moment où elle a lieu, et non 
des choses qui ne seront ameublies que par son ré-
sultat, sous la réserve des seules exceptions établies 
par des lois spéciales et notamment par celle du 
5 juin 1851. 

M'ais cette dernière loi ne vise que les ventes pu-
bliques volontaires des fruits et récoltes pendants 
par racines et des coupes de bois taillis. 

Elle est, par suite, inapplicable aux ventes des bois 
de haute futaie, et spécialement des arbres de cette 
nature épars sur un sol qui n'est pas en nature de 
forêt.-— Ces arbres ne peuvent jamais être considé-
rés comme des fruits (art. 591 et 592 du Code-civil) 
et ils restent classés parmi les biens immeubles jus-
qu'à leur abatage (art. 521). 

A raison de ce caractère immobilier, le droit de les 
vendre aux enchères publiques appartient exclusive-
ment aux notaires. 

Cassation, au rapport de M. le conseil Falcimai-
gne, sur la plaidoirie de W Félix Bonnet, avocat, et 
conformément aux conclusions de M. -l'avocat géné-
ral Lombard d'un arrêt de la Cour de Nancy du 11 
décembre 1909 rendu entre M. Julien, la Chambre 
des notaires de Neiiichateau et M. Popon. 

Audience du 17 décembre 1912. 

ACTION POSSESSOIRE. — ÉLÉMENT NÉCESSAIRE. — ACTE 
VOLONTAIRE IMPLIQUANT CONTRADICTION A LA POSSES-
SION. — RUISSEAU. — DÉBORDEMENT DES EAUX SL R l'N 

s PRÉ VOISIN. — DÉFAUT DE CURAGE (PRÉTENDU). — VOIE 
j DE RECOURS. — NON-LIEU A COMPLAINTE POSSESSOIRE. 

L'action possessoire suppose un trouble apporté à 
; la possession. 
; Sans doute; ce trouble peut être de fait comme de 

droit, mais il doit toujours consister en un acte vo-
j lontaire impliquant contradiction à la possession 
1 Spécialement, s'agissant de près envahis par les 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lrt Ch.) 

Présidence de M'. Monter. 

Audience du 6 novembre 1912. 
SOCIÉTÉ CIVILE. — CONSEILS D'ADMINISTRATION ET DE 

SURVEILLANCE. — FRACTIONNEMENT EN DEUX PARTIS. 
«4 HT AT DE CONFLIT AIGUi - ADMINISTRATEUR JUDICIAI-
RE. — RAPPROCHEMENT IMPOSSIBLE. — tNTTiRhRÉTAr 
TION DES STATUTS. — CAS NON PRÉVU. — DISSOLUTION 
DES CONSEILS. — RÉUNION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE. 

Lorsque les membres des eonseils dirigeants d'une 
I société civile se sont divisés en deux partis d'irtîr 
l portance sensiblement égale ; que, du {ait du con-

flit aigu qui en est résulté, et malgré la désigna-
l lion d'un administrateur judiciaire, la marche de 

la société est devenue impossible, il appartient au 
tribunal, sur la demande des membres du conseil 
de surveillance, d'une (radian des membres du 
conseil d'administration et du directeur général 
démissionnaire, d'ordonner la dissolution des con-

| seils et la réunion d'une assemblée générale extra-
ordinaire à l'effet de procéder à des élections gêné-

: raies. 
! H en est ainsi, alors que le conflit en question n'est 
I prévu par aucun article des statuts de la société ; 

■ qu'en effet, le texte statutaire invoqué par le grou-
\ pe dissident du conseil d'administration et pres-

crivant la réunion d'une assemblée plénière des 
\ deux conseils et du directeur général, doit être 

interprété comme' visant un conflit partiel et non 
généralisé, et que, d'ailleurs, l'application d'une 
telle mesure serait inopérante en présence du dé-
faut de fonctionnement des organes essentiels de 
la société. 

La Société « Le Peuple Prévoyant », société civile 
immobilière et philanthropique d'assistance mutuelle, 
de retraites pour la vieillesse, de dotation de la jeu-
nesse, etc., créée en 1899, vit récemment son fonc-
tionnement entravé par la constitution, au sein de ses 
conseils d'administration et de surveillance, de deux 
partis opposés, sensiblement égaux, et dont la riva-
lité détermina un conflit aigu, préjudiciable à la 
marche des affaires sociales, et que ne réussit pas à 
apaiser la nomination, en octobre 1911, de M. Des-
bieumortiers, administrateur judiciaire. 

Un des deux groupes, composé de M. Galinier, di-
recteur général démissionnaire, de dix membres du 
conseil d'administration et des membres du conseil 

j de surveillance, introduisit une action devant le Tri-
: bunal civil contre les vingt membres constituant 
j l'autre groupe du conseil d'administration à l'effet 
i de voir ordonner par justice la dissolution des con-
i seils et le recours à une assemblée ̂ générale extraor-
' dinaire. • 
| Les vingt membres défendeurs s'opposaient à cette 
| dissolution des conseils et prétendaient rester en 
'< fonctions, offrant, d'ailleurs de convoquer l'assemblée 
| générale ordinaire, ou toute assemblée générale 

extraordinaire qui serait nécessaire. 
Le Tribunal, après plaidoiries de W Azéma, pour 

les demandeurs, et Challamel, pour les défendeurs, 
a statué par le jugement suivant : 

« Le Tribunal ; 
« Attendu que les membres du conseil de surveil-

lance, du conseil d'administration et le directeur gé-
néral de la Société Le Peuple Prévoyant, fractionnés 
en deux partis d'importance sensiblement égale, soit 
au point de vue du nombre, soit au point de vue de 
la qualité des dissidents, vivent depuis longtemps 

j dans un état de conflit aigu qui, au lieu de s'apaiser 
avec le temps ou sur la médiation prudente et désin-
téressée de l'administration judiciaire, dont la dési-
gnation est devenue nécessaire dès le 24 octobre 
1911, n'a fait que s'exaspérer et a pris aujourd'hui 
des proportions telles que chaque fraction refuse à 

| l'autre toute concession et toute conversation, et que 
! désormais tout espoir de rapprochement peut être 
i considéré comme tout à fait impossible ; 

« Attendu que les défendeurs s'opposent à l'inter-
i vention de la justice dans le règlement du conflit 
: qui, suivant leurs prétentions, devrait être examiné 

et solutionné par une assemblée plénière composée 
des membres des deux conseils et du directeur gé-
néral par application de l'article 17 bis des statuts 

: sociaux ; 
| « Mais attendu que ce texte ne prévoit que les liti-

ges on désaccords qui peuvent s'élever entre' le di-

recteur général seul visé et les deux conseils ou l'un 
d'eux, ou entre les deux conseils entre eux, alors 
qu'en l'espèce il s'agit d'un différend généralisé qui 
comprend d'une part non seulement le directeur gé-
néral, mais avec lui dix membres du conseil d'admi-
nistration et quatprze membres du conseil de sur-
veillance, contré, d'autre part, un certain nombre 
d'autres membres du conseil d'administration ; 
qu'un conflit de ce genre ne rentre dans aucun de 
ceux prévus par le texte précité, et que, dès lors, 
les statuts, qui forment- la loi des parties, sont vaine-
ment invoqués à rencontre des conclusions des de-
mandeurs ; 

« Attendu, au surplus, qu'à supposer que le diffé-
rend en question puisse rentrer dans les hypothèses 
prévues audit article, encore faudrait-il, pour admet-
tre l'intervention de rassemblée <plénière et justifier 
sa compétence, qu'elle pût être valablement convo-
quée, valablement composée, valablement saisie, et 
que, notamment, tous les organes directeurs de la 
société demeurassent en. présence avec leur physio-
nomie et leur constitution statutaire, sous peine 
d'encourir des irrégularités qui ne feraient que pro-
longer en l'aggravant une situation qu'ont déjà ren-
due trop compliquée les nombreuses difficultés pas-
sées ; 

« Or, attendu qu'aucun des rouages essentiels de,la 
société i?e fonctionne plus depuis longtemps, que 
leur composition est précaire, équivoque, mal défi-
nie et incomplète en présence de la démission collec-
tive de tous les demandeurs, parmi lesquels figure le 
directeur général : que les opérations auxquelles 
on procéderait en l'état seraient exposées à toutes 
gortes de critiques plus ou moins fondées, entachées 
probablement de multiples nullités, et que, finale-
ment, on serait a&çtilé à une situation inextricable 
que l'intérêt général de t0U3 les adhérents comman-
de dès aujourd'hui de conjurer, en recourant, sans 
emprunter l'initiative collective ou individuelle û au-
cun des dissidents, et sans reconnaître les droits m 
proclamer les torts -d'aucun d'entre eux, a la consul-
tation des intéressés eux-mêmes qui, par le moyen 
d'une assemblée générale, dont îa réunion sera pro-
voquée par les soins de l'administration et^dont le 
programme consistera à procéder à des élections 
générales dahs tes formes prévues par tes statuts, 
daiie te but de désigner le directeur générai de la 

i société ainsi que ceux de ses autres membres qui 
! devront composer les conseils de surveillance et 
: d'administration, et ce, après la dissolution nécessai-

rement prononcée aux termes du dispositif ei-des-
sous des conseils actueis de surveillance et d admi-
nistration et la constatation de la démission du di-
recteur général et, au besoin, de SA dépossession et 
de tous ceux qui font cause commune avec lui ; 

a Par ces motifs ; - ... . 
« Donne acte aux demandeurs de ce qu'ils agis-

sent tant en la qualité prise dans leur acte întroauc-
tif qu'en celle de simples membres de la société ; 

« Donne acte à Manière, de Son intervention 
« Ordonne la dissolution du conseil d'administra-

tion et du conseil de surveillance'" de la Société Le 
Peuple Prévoyant ; 

« Donne acte à Galimier de sa démission de Oirec-
leur général et au besoin ordonne qu'il cessera dé-
sormais ses fonctions ; 

« Ordonne la réunion d'une assemblée générale 
qui procédera dans les formes prévues aux statuts 
aux élections portant sur les quarante-cinq sièges 
dont le présent jugement ouvre la vacance ; 

« Dit que Desbleumortiers, administrateur judi-' 
ciaire, sera tenu de réunir cette assemblée générale 
extraordinaire dans le plus bref délai ; 

« Déclare Delétain et ses consorts mal fondés dans 
toutes leurs demandes, fins et conclusions, les; en 
déboute ; 

« Condamne Desbleumortiers, ès qualités,, en tous 
tes dépens qui seront prélevés sur les fonds sociaux; 

« Dit n'y avoir lieu à exécution provisoire, te cas 
solutionné ne rentrant dans aucun de ceux qui auto-
risent cette mesure. 

OBSERVATION. —Le rôle des tribunaux dans l'hypo-
thèse spéciale qui a fait l'objet de la décision rap-
portée n'est pas expressément prévu par la loi. Il a 
été jugé que la discorde qui surviendrait entre asso-
ciés et qui rendrait impossible ce concert de volon-
tés sans lequel la société ne peut que difficilement, 
prospérer, pouvait donner lieu à la liquidation anti-
cipée, par application de l'article 1871 du Code civil, 
cet état de dissentiment étant alors considéré comme 
rentrant dans les justes motifs dont la légitimité et la 
gravité sont, en vertu de ce texte, laissées à l'arbi-
trage des juges :<C, d'Aix, 18 juin 1822 (Dalloz, Jur. 
gén., v° Société, n° 666). 

Voir, dans le même sens : C. de cassation, 11 no-
vembre 1896 (Dalloz, 1897.1.231). Adde : C. d'Or-
léans, 19 novembre 1887 (Date, 1888.2.162) ; C. de 
cassation, 21 février 1888 (Dal., 1889.5.429) ; C. de 
Rennes, 4 février 1895 (Dal., 1895.1.183). 

Le jugement rapporté a, dans un cas analogue de 
discorde sociale, cru devoir ordonner, sur la deman-
de qui lui en était faite, la dissolution des conseils, 
d'administration et de surveillance et la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire, à l'effet de pour-
voir, par des élections, aux sièges rendus vacants. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (Ch. crim.) 

Présidence de M. Bard, président. 

Audience du 14 décembre 1912. 

MENACES DE MORT ÉCRITES OU VERBALES. — ORDRE Otf 
CONDITION. — TERMES EMPLOYÉS. — DEVOIR DES JUGES 
DU FAIT.-— CONTROLE DE LA COUR. DE CASSATION. 

Dans les prévisions des articles 305 et 307 du-Code 
pénal il ne peut y avoir de délit qu'autant qu'il y a 
eu -menace, écrite"' ou verbale, de l'un des attentats 
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énoncés en l'article 305, et qu'en outre, cette menace 
a été accompagnée d'un ordre ou d'une condition. 

La loi n'exige pas que la menace ait- été faite dans 
les termes mêmes par lesquels elle a caractérisé le 
délit. Mais, lorsque cette menace est déguisée sous 
des expressions plus ou moins vagues, s'il appartient 
aux juges de rechercher le véritable sens du propos 
qui leur a été dénoncé et d'en déterminer la portée, 
il ne leur est pas permis de le dénaturer. 

Leur pouvoir d'interprétation à cet égard est sou-
mis au contrôle de la Cour de cassation. 

Cassation, au rapport contraire de M. le conseiller 
Thibierge et sur les conclusions également contraires 
de M. l'avocat général Séligman, de l'arrêt de la 
Cour de Paris du 28 juin 1912 rendu contre la dame 
Baillard au profit du sieur Paul Vallé, fils de l'ex-
garde des sceaux. 

Renvoi devant la Cour d'Amiens. 
M0 Dedé, avocat. 

REVISION. — FAIT NOUVEAU. — ANNULATION-SANS 
RENVOI. 

Il y a un fait nouveau lorsque, postérieurement à 
une condamnation pour infraction à un arrêté d'ex-
pulsion, il est établi que le condamné était citoyen 
français. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Geoffroy 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné-
ral Séligman, du jugement du Tribunal de Grasse 
rendu contre Raynaud le 10 mai 1912. 

'Audience du 19 décembre 1912. 

APPEL CORRECTIONNEL'. — JUGEMENT SUR OPPOSITION. — 
DÉLAI. — PARTIE CIVILE. 

Si le'jugement, rendu par défaut, est contradic-
toire au regard de la partie poursuivante,, qui doit 
en interjeter appel dix jours au plus tard après 'la 
prononciation, la déchéance n'est encourue, à. ren-
contre de cette partie, qu'au cas où les défaillants ne 
forment pas d'opposition suivie de leur comparution;. 
Mais l'opposition formée, en remettant toutes les 
parties au même et semblable état qu'auparavant-, 
restitue à la partie poursuivante le droit d'appeler 
du jugement contradictoire intervenu sur celte oppo-
sition. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Bour-
don et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat général Rambaud, de l'arrêt de la Cour de Riom 
du 3 juillet 1912 rendu contre les Eaux et Forêts 
au profit de Chapel. 

M0 Gossett avocat. 

CITATION. — NULLITÉ DES EXPLOITS. — EXCEPTION 
« IN LIMINE LITIS )). 

Aux termes de l'article 173 du Code de procédure 
civile, toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure 
est couverte si elle n'est proposée avant toute défense 
au fond ou exception autre que les exceptions dïn-
conrpétence. Ce principe est général et s'applique 
même aux matières régies par le Code forestier. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Boul-
îoche et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat général Rambaud, du jugement du Tribunal de 
Lons-ie-Saulnier du 26 juillet 1912 rendu contre les 
Eaux et Forêts au profit de Guicharcl. 

M* Gossel, avocat. 

JUSTICE MILITAIRE. — CONSEILS DE GUERRE AUX ARMÉES. 
— COMPOSITION. — GRADE. 

Lorsqu'un conseil de guerre aux armées ne peut 
pas se composer normalement, à défaut d'un nombre 
suffisant d'officiers du grade requis-, l'article 35 du 
Code de-justice militaire autorise le remplacement 
de ceux-ci par des officiers d'un grade inférieur, 
mais non par des sous-officiers*. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller La Bôrde 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat gé-
néral Rambaud, du jugement du Conseil de guerre 
de la Côte d'Ivoire du 20 juillet 1912 (affaire N'Zié 
.Coulibaly). 

Audience du 20 décembre 1912. 

COUR D'ASSISES. — JURY. — TIRAGE. — LISTE DE 
L'ANNÉE PRÉCÉDENTE. 

La liste annuelle des jurés n'est valable que pour 
l'année en vertu de laquelle elle a été préparée. 

Par suite, est vicié dans son essence , et doit être 
annulé le tirage au sort du jury de session effectué 
par erréur sur la liste de l'année précédente. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Herbaux 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat gé-
néral Rambaud, du tirage au sort du jury de la Cour 
d'assises de la Haute-Savoie pour le premier tri-
mestre de l'année 1913, effectué par M. le président 
du Tribunal de première instance d'Annecy à l'au-
dience du 12 décembre 1912. 

Audience du 21 décembre 1912. 

. PREUVE. — PROCES-VERBAL QUALIFIÉ DE RAPPORT. — 
MAIRE. 

Doit être annulé le jugement de simple police qui 
a relaxé le prévenu sur ses simples dénégations, 
alors que la contravention qui lui était imputée était 
constatée par un procès-verbal du iraire qualifié ù 
tort de rapport. 

Cassation, au rapport de M. le -conseiller Mallein 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné-
ral Rambaud. du jugement de simple police de Lunel 
rendu au profit de Dupuy le 2G octobre 1912. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE 

Présidence de M. le conseiller Bertulus. 

Audience du 23 décembre 1912. 

UN CRIME PASSIONNEL. L AFFAIRE BLOCH. 

Un crime passionnel, qui causa en son temps une 
grosse émotion et jette un jour courieux sur ]es 
mœurs de certains milieux, avait attiré aujourd'hui 
devant la Cour d'assises l'assistance des grands 
jours. 

Le 31 juillet dernier, Mme Bloch, née Laurence 
Lévy, âgée de trente-huit ans, a tué la maîtresse de 
son mari, la dame Bridgmann, dans les cireohs%n 
ces suivantes : 

M. Bloch exploitait à Rueil une usine de netlovage 
par le vide. En 1908, dans ses vovages de Rueil à 

1 Paris, iï fit la connaissance de Mimià Bridgmann, 
! mariée et mère d'un garçon de dix-huit ans. Ëile 

devint sa maîtresse. H loua, pour la voir plus libre-
ment, un petit appartement, 16, rue Vignon, En 
1911, Mme Bloch fut informée de cette liaison. Dès 
lors, des scènes constantes troublèrent la vie du 
ménage. 

! L'usine de Rueil dut fermer et les époux vinrent 
1 habiter Neuilly. 

La jalousie de Mme Bloch devint de plus en plus 
vive. 

En octobre 1911, poussé dans ses derniers retran-
chements, M, Bloch fit des aveux complets et dé-
signa P^aQ Bridgmann comme sa mai tresse. 

Aussitôt, Mime, Blooh se rendit chez cette dernière 
et la supplia de rompre avec M. Bloch ; elle n'abou-
tit à aucun résultat. 

Elle s'adressa alors, au fils de Mme Bridgmann et 
lui dénonça sa mère ; cette démarche singulière ne 
lui réussit pas davantage. 

Mme Bloch réussit alors à se procurer des lettres 
adressées par sa rivale à M. Bloch, et armée de 
cette correspondance se rendit chez M. Bridgmann, 
qui la reçut en présence de sa femme et de son 
fils. 

Cette démarche mit la discorde dans le ménage 
Bridgmann, tant et si bien que Mme Bridgmann quitta 
le domicile conjugal pour aller habiter rue Vignon. 

C'est là. que le 31 juillet Mme Bloch, qui avait 
acquis à prix d'argent l'adresse de sa rivale, vint 
la trouver. Aucun témoin n'assista à l'entrevue des 
deux femmes. Ce qui est certain, c'est que Mme 
Bloch tira deux coups de revolver sur Mme Bridg-
mann. La malheureuse tomba foudroyée du premier 
coup. 

Mme Bloch sortit tranquillement, déclara.à la con-
cierge qu'elle venait de tuer une femme, et se fit ar-
rêter par le premier agent qu'elle rencontra. 

Tel est le drame qui est soumis aujourd'hui au 
jury. 

Voici en quels termes il est apprécié par l'acte 
d'accusation dont M. le greffier Wilmès donne lec-

! ture au début de l'audience : 

Le mobile auquel a obéi la dame Bloch est une 
jalousie morbide exaspérée par l'exagération de sa 
sensibilité et entretenue par son imagination et son 
goût pour les situations dramatiques.- Elle n'a pas 
obéi ù una impulsion brusque ; ses démarches ré-
pétées, la variété des moyens auxquels elle a eu re-
cours, le temps écoulé entre le crime et la décou-

j verte de l'adultère excluent cette hypothèse. L'accu-
| sée a-t-elle prémédité son crime ? Rien des c-ircons-
] tances rendent cette supposition vraisemblable, mais 
i elle n'est pas certaine et il n'y a pas lieu de retenir 

contre l'accusée la circonstance aggravante qui fait 
du meurtre un assassinat. 

La dame Bridgmann a chèrement expié sa faute. 
Après avoir détruit son ménage, amené son divorce, 
sa meurtrière a fini par la tuer. 

L'affection qu'elle avait pour Bloch, si coupable 
qu'elle fût, n'était pas intéressée, car il paraît établi 
qu'elle a fait pour son amant de gros sacrifices pécu-
niaires. 

Mme Bloch est une femme de petite taille. Elle 
est vêtue de deuil, de larges bandeaux de cheveux 
très noirs ombragent son visage pâle, qu'éclairent 
deux yeux, également très noirs. Elle n'entend pas 
bien et se sert d'un appareil acoutisque, ressemblant 
à un appareil photographique, qu'elle installe devant 
elle. 

Elle est assistée de M0 Henri-Robert. 
M. l'avocat général Fournier occupe le siège du 

ministère public : 
Le fils de la victime s'est porté partie civile et 

est représenté par Me Lot, avoué, assisté de M0 An-
dré Paisant. Il fait au début de l'audiende- une 
courte apparition, mais un sentiment de haute con-
venance détermine ses conseils à l'inviter à se re-
tirer. 

Mme Blooh répond d'une voix émue aux questions 
de l'interrogatoire : 

— Je savais, dit-elle, que mon mari me trompait. 
J'avais cherché un dérivatif dans la littérature, mais 
finalement je ne pus supporter mon malheur. 

M. le président. — Ceci n'est peut-être pas une 
excuse. Je comprends bien votre colère ; mais, 
croyez-en ma vieille expérience, on guérit toujours 
de îa jalousie. 

L'accusée. — Ce n'est pas seulement le fait d'être 
trompée qui m'a rendue malheureuse ; car, après 
tout, quels sont les hommes qui ne trompent pas 
leur femme ?... Mais Mme Bridgmann n'était pas 
une maîtresse ; c'était une femme légitime qui se 
mêlait de mon foyer, de mes enfants. Si j'avais de 
la misère, elle le savait. Tous les secrets de ma mai-
son, de mon alcôve lui étaient livrés... 

M. le président. — Cela est possible ; mais qui lui 
livrait ces secrets ? C'était votre mari. Or, à celui-là, 
vous laissez votre cœur, et vous tuez l'autre. C'est 
cette conduite qu'on ne s'explique pas... Il y a en-
core autre chose. Votre mari était l'obligé de cette 
femme pour des sommes relativement importantes, 
et vous le saviez ? 

L'accusée. — Jamais je n'ai pu croire cela. 
M. le président. — Il y a aussi dans votre conduite 

quelque chose d'inexplicable. C'est votre démarche 
auprès du fils de votre victime. 

L'accusée. — J'en demande pardon. 
M. le président. — Votre attitude en cette circons-

tance démontre qu'il y a des moments où la colère 
fait dépasser toutes lès bornes. Vous avez commis 
lu une indélicatesse impardonnable. Voulez-vous 
nous expliquer ce qui s'est passé lors de votre entre-
vue avec M. Bridgmann ? —R. Je remis à M. Bridg-
mann les lettres de sa femme, qui ne pouvaient lui 
laisser aucun doute en lui disant : « Voilà deux mois 
que l'on nie promet que cela cessera, et cela ne cesse 
pas. » Il finit, par me dire : « Eh bien, si cela conti-
nue, tuez-la comme un chien. » 

M. le président. — Il aurait, d'après lui, déclaré 
qu'il tuerait son mari et sa femme ; mais, étant don-
née votre infirmité, vous avez pu mal entendre. 
Quoi qu'il en soit, vous continuez. Votre mari vous 
écrit : « Fais de AI..., de son fils, de son mari tout 
ce que tu voudras. Quels que soient tes actes, tu me 
trouveras toujours là auprès de toi. » En même 
temps, il proteste de son amour auprès de sa maî-
tresse. Comment expliquer une pareille duplicité ? 
C'est que vous lui faisiez les scènes les plus épou-
vantables et qu'il ne savait comment se garer de 
vous ? — R. Je voulais faire du scandale quand mê-
me pour reconstituer mon foyer et sauver mes en-
fants. 

M. le président retrace alors la scène du crime 
et les événements qui l'ont immédiatement précédé ; 
il conclut en disant : 

— C'est bien la jalousie féroce qui a armé le bras 
de celte femme. 

■ rés 
Et l'invite à s'expliquer librement devant les ju-

ïïïïïïi voix tremblante, l'accusée répond : 

— J'aimais mon mari, je voulais conserver -mon 
foyer selon les traditions de mafarnille. Mon père, 
auquel je me confiais, me conseillait de patienter. 
C'est ce que je fis d'abord. Je me montrai aussi dou-
ée que je le pouvais.: Piiis» jjéu à peu, je compris' que 
mon mari se détachait de moi, sans savoir d'abord 
pourquoi. Quand j'ai su la vérité, je lui ai pardonné. 
J'ai été alors trouver ma rivale pour essayer de la 
fléchir. Elle m'a répondu froidement .: « Je veux 
vivre ma vie." Je n'ai pas été heureuse. Faites comme 
moi. Votre mari vous trompe, trompez-le ! » — 
« Mais j'ai des enfants ; vous êtes mère aussi ! » — 
t< Moi, cela m'est égal, mon fils est élevé. » Malgré 
ce langage, j'ai fait tout ce que j'ai pu pour émou-
voir cette femme ; j'ai touché toutes les cordes de 
sa sensibilité. Tout cela a été vain... J'ai supplié 
aussi mon mari. C'était un homme faible, il avait 
peur d'elle. Il me disait oui et agissait contrairement 
à ce qu'il disait. J'ai tenté alors un dernier effort. 
J'ai apporté les lettres à M. Bridgmann. Si j'avais vu 
seulement dans cette femme une lueur de pitié, je 
me serais arrêtée... 

Mme Bloch s'arrête sur ces mots en pleurant. 
L'interrogatoire est terminé. 
Peu dè chose à dire des témoins entendus, si ce 

n'est de M. Bloch, le mari, dont il est inutile de 
qualifier le rôle dans cette affaire. 

C'est un homme de taille moyenne, au crâne dé-
nudé. 

Le président l'admoneste sévèrement : ■ 

— Votre responsabilité Sans cette affaire est lourde 
et grande. 

Très humblement, et avec calme, Bloch le recon-
naît. 

— Oui c'est moi qui ai toute la responsabilité. C'est 
par mon inconduite que j'ai amené ma femme où 
elle est. Je suis trop ému pour en dire plus long. 
Posez-moi .des questions. J'ai juré de dire toute la 

j vérité ; je répondrai. 
! M. le président. — Vous avez avoué votre liaison 
j à votre femme ? — R. Oui, mais je ne me doutais 
j pas du chagrin que je lui faisais. 

M. le président. — Vous avez agi d'une façon in-
qualifiable. Il y a mensonge et mensonge. Il y a 
celui qui est quelquefois un acte de respect pour 
l'épouse offensée, et puis celui qui consiste à pié-
tiner cette dernière. C'est de celui-là que vous vous 
êtes servi. Quand vous écrivez, par exemple, à votre 
femme en lui disant : « Fais de M... tout ce que tu 
voudras, je m'incline », et qu'en même temps vous 
continuez vos relations avec votre maîtresse, est-ce 
que ce n'est pas dépasser les lois sacrées de la ga-
lanterie ? Vous paraissez les avoir complètement 
ignorées. 

Bloch. — Mme Bridgmann avait beaucoup de cha-
grin. Quand je lui parlais de rompre, elle pleurait. 
C'était une situation très délicate. J'ai été faible. Je 
suis coupable. 

M. le président. — Et puis, vous livrez à votre 
maîtresse pour étayer vos mensonges les secrets de 
votre ménage, de votre alcôve ! Vraiment ce n'est 
pas bien. On pourrait vous appeler « le tortura-
teur » de votre femme, si j'ose ainsi parler. Devant 
une telle attitude, on se demande si votre rôle vis-
à-vis de Mme Bridgmann n'était pas forcé ? N'étiez-
vous pas son obligé ?-N'aviez-vous- pas reçu de l'ar-
gent d'elle. Je voudrais pour vous que vous puissiez 
vous disculper. — R. Elle ne m'a jamais donné d'ar-
gent. 

D. Ne l'avez-vous pas cependant avoué à votre 
femme ? — R. Je disais cela pour faire croire à ma 
femme que je n'avais pas d'argent. 

Sur l'intervention de M. l'avocat général, ce hon-
teux personnage finit par reconnaître qu'il jurait 
un amour éternel à sa maîtresse, en même temps 
qu'il disait à sa femme de faire de cette dernière ce 
qu'elle voulait. 

Puis il finit par dire qu'il aurait rompu s'il avait 
soupçonné que sa femme fût capable de se porter à 
la violence. 

M. le président. — Pouviez-vous rompre, étant 
donné votre passif ? 

Bloch fait alors cette réponse stupéfiante : 
| 

— Mon amour n'était pas profond. C'est seule-
> ment par faiblesse que je n'osais la quitter. 
j AL le président. — Allons, vous êtes impardon-
! nable 1 i 
1 

| M. l'avocat général lit la déposition de M. Bridg-
' mann à l'Instruction, celle d'un domestique qui a 
i entendu M. Bloch faire à sa femme des scènes et 
i l'injurier grossièrement. Quelques parents donnent 
I des détails sur le ménage Bloch ou sur la victime. 

Puis la parole est donnée à M0 André Paisant : 

L'avocat de la partie civile dépeint Mme Bridg-
mann comme « la pauvre petite créature qui s'est 
donnée dans la douleur, qui a souffert, qui a pleuré, 
qui a cru trouver le bonheur ». Bloch lui a dit « M'a 
vie est un enfer », et elle l'a cru ; e'ie a eu pitié de 
lui. 

Quant à Mme Bloch, elle emploie tous les moyens 
pour parvenir -à ses fins. Elle tourne le fils contre la 
mère, elle souhaite à cette dernière de fermer le 
cercuéi1 de son enfant et fait contre elle les vœux 
les plus abominables. Puis, tout à coup, elle semble 
céder. « Je vais me retirer, écrit-elle. Vous êtes une 
victime comme moi. Prenez ma place au foyer. Mes 
enfants vous aimeront. » Mme Bridgmann ne lui 
dit pas vous ou moi. Et cependant elle décide de la 
tuer. Elle met son dessein froidement à exécution. 
Elle entre chez elle en traître, elle appuie le canon 
du revolver çontre la tempe, et la petite cervelle 
jaillit ! L'infortunée.tombe morte sans avoir poussé 
un cri ! Il y a des crimes qu'on excuse ! le crime su-
bit, le crime impulsif... Mais celui-là, c'est le cer-
veau fécond qui l'a lentement préparé, la volonté 
qui l'a froidement exécuté. 11 faut de la pitié! mais 
aussi de la justice. 

M. l'avocat général Fournier ne veut pas qu'on 
élève Mme Bridgmann, qui se réclamait du droit de 

| vivre sa vie, sur un piédestal, et prononce un réqui-
| sitoire des plus modérés. 

Pour lui, le vrai coupable, c'est Bloch. L'accusée 
i est une femme d'une excellente moralité, mais qui, 

sous l'empire de la passion, était capable de tout. 
Elle n'est pas indigne de pitié, bien qu'en sadressant 

! au fils elle ait commis un acte répugnant qui permet 
: de se demander dans quel milieu elle a puisé de 
j pareils sentiments. Quant à son mari, « c'est ef-
! frayant dé voir un abaissement de sens moral, une 
' vilenie pareille aux siens. On n'a qu'un regret, c'est 

qu'il ne puisse pas être accusé aux côtés de sa fem-
me ». M. l'avocat général va jusqu'à dire que si Mme 
Bloch avait tué son mari, il n'aurait pas hésité à sol-
liciter son acquittement. 

M° Henri-Robert présente la défense de l'accusée. 

— Mme Bloch est- une femme d'intérieur, attachée 

à ses devoirs, aimant ses enfants. Ëllë est ia ferhtrm 
légitime, et elle ajoute à ce mot quelque important 
« iNè détruisez pas mon foyer », dit-elle à sa rîv

a
i2; 

« Prenez donc un amant, lui répond celle-ci. jv 
bien le droit de vivre ma vie 1 » Abominable' i3 
mule, qiië je réprouve de toutes mes forces, aboinl 
nable formule qui voudrait couvrir en Vain tr,n) les lâchetés et tous les vices. Non, on n'a pas T 
droit de vivre sa vie, quand, vivant sa vie, on bri4 
celle des autres ! 6 

Mme Bloch s'est heurtée à une femme que la CQr 

respondance appelle une « femme d'acier » et dont 
on doit dire que la vertu avait connu déjà plus d'un» 
épreuve. 

M'. Bloch n'a pas détruit, le ménage Bridgmann 
Les lettres qui sont au dossier établissent qu'il n& 
tait pas le premier amant de Mme Bridgmann. 

Alors, que reste-t-il de tout cela ? De tous les p
er sonnages mêlés au drame, le plus intéressant est 

celle-que vous allez rendre dans quelques instant, 
à la liberté. Acquittez-la parce qu'elle a souffert 
parce qu'elle a pieuré et parce qu'elle a, par un» 
longue détention préventive, déjà expié la faut! 
qu'elle a commise. 

Le jury se retire pour délibérer et revient au bout 
de quelques instants avec un verdict négatif sur tou-
tes les questions.. 

En conséquence, Mme Bloch est acquittée. 
La partie civile obtient 1 franc de dommage-intérêt. 

~-o— 

PARIS, LE 23 DECEMBRE 1912 

Un énigmatique personnage, répondant au nom de 
Grumbel, comparaissait aujourd'hui devant le Tri-
bunal correctionnel. Devant la neuvième Chambre, il 
avait à répondre d'un délit de vol. Il se fit passer 

| pour Espagnol et refusa de répondre autrement que 
1 par l'intermédiaire d'un interprète. Mal lui en prit, 

car l'interprète fut mandé, et comme il lui parlait 
espagnol, il fut avéré que le prévenu ne connaissait 
pas cette langue. Dans un langage de fantaisie, il es-
saya, mais sans succès, de jouer la comédie. Six 
mois de prison lui furent infligés. 

Le même individu était poursuivi en même temps 
devant la huitième Chambre pour outrages aux bon-
nes mœurs. Il employa le même manège, mais sans 
plus de succès juridique. Là aussi, il entendit pro-
noncer contre lui une condamnation à six mois d'em-
prisonnement. 

{Tribunal correctionnel de la Seine, 9e Ch. —Pré-
sidence de M. Ilugot. — Audience du 2-3 décembre 
1912.) 
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Conditions partieuîiôf«ment avantageuses 
— Renseignement* gratuits — 

Le Palais de Justice et La Sainte-Chapelle de Pa-
rîs, notice historique et archeologiqueîpar M. Henri 
Stein, conservateur adjoint aux Archives Nationales, 
1 volume in-12, illustré de trente-six planches hors 
texte et de reproductions graphiques de plans et 
estampes anciennes. 

Le volume : 5 francs ; en vente à la Gazette des 
Tribunaux. 

ancien avoue 
. 55, boni. Sébastopoî, P8r?P 

Téléphone 

CÉDER 
ÉTUDES D'AVOUES. 

Midi. Produit : 45,000 francs. 
Près Paris. Produit. : 35,000 francs. 
Nord. Produit : 23.000 franc* 
(Jour d'Amiens. Produit : 23,000 francs. 
Cour de Dijon. Produit : 20,000 franc» 
COUP de Nauey. Produit : 16.000 francs. 
COUP de Poitiers. Produit : 16,000 francs. 
COUP de Bordeaux. Produit : 16,000 franc». 
Auvergne. Produit : 15,000 francs. 
A. céder à Paris, part de moitié dans cabinet 

d'avocat-conseil, dirigé par avoué honoraire. Affaire <w 
premier ordre valant une étude. 

SPECTACLES DU MARDI 24 DECEMBRE 1912 

OPÉRA. -- Relâche. nn{ 
GOMÉDIE-FRANÇAISK. — La Nuit d'août ; le Bon HO* 

Dagobert. 
O'PÉRA-COMIQUE. — La Sorcière. 
ODÉON. — Vieil Heidelberg. 
GAITÉ-LYRIQUE.— L'Aigle 
CHATELET. — Le Roi de l'or. 
GYMNASE. — La Femme seule. . 
VARIÉTÉS. — L'Habit vert. 
RENAISSANCE. — L'Idée de Françoise. 
POUTE-SAINT-MARTIN. — Les Flambeaux. 
PALAIS-ROYAL. — La Présidente. 
TRIANON-LYRIQUE. — Ordre de l'Empereur. 



THÉÂTRE ANTOINE. — Les Singes ; l'Homme qui assas-
v siflà. 

THÉÂTRE RÉJANE. — Monsieur l'adjoint ; Un coup de 
téléphone. 

VAUDEVILLE. — La Prise de Berg-op-Zomm. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DES 23 ET 24 DECEMBRE 1912. 1141 

BOUFFES-PARISIENS. — La Part du feu. 
THÉÂTRE APOLLO. — Le Soldat de "chocolat. 
AMBIGU. — Cœur de Française. 
FOLIES-DRAMATIQUES. — Les Deux Vieilles Gardes 

la Source lointaine ; Idomenée. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL. — Un mari modèle ; la Maison 
Poponard ; Complet à l'Impérial. 

ATHÉNÉE. — Le Diable ermite. 
THÉÂTRE MICHEL. — La Cruche ; l'Escapade. 
CLUNY. — Le Crabe ; le Loustic. 

THÉÂTRE MOLIÈRE. — Cowboy. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL. — Relâche. 
GRAND-GUIGNOL. — La Poire en deux ; le Grand Oi-

seau ; Une place de libre ; le Baiser dans la nuit ; 
le Rapide de 22 heures. 

AVIS 

Toutes tes annonces judiciaires et légales 
prescrites par le Code civil, les Codes de 
procédure et de commerce et les (ois spécia-
les, pour la publicité et la validité des ac-
tes, des procédures ou des contrats, pour-
ront être insérées, en 1912, dans 

LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

(Arrêté de M. le préfet de la Seine 
en date du 22 décembre 1911, 
inséré dans notre numéro du 
81 décembre 1811.) 

DIVORCES 

Etude de M0 CASTAIGNET, avoué à Paris, 
place de la .Madeleine, n° G. 

D'un jugement rendu par défaut par la 
troisième Chambre du Tribunal civil de la 
Seine le 2 novembre 1912, enregistré et si-
gnifié, 

Entre M. Ernest-Eugène MERCIER, de-
meurant à Paris, 7, rue Baudelique, ci-de-
vant, et actuellement ;môme ville, 50, rue 
pqudeauviïlè ; 

■ Et Mme Marie-Eugénie-Marcelle -BRUN, 
épouse de M. MERCIER, demeurant ladite 
dame à Paris, 17, rue Baudelique ; 

Il appert : 
Que le divorce a été prononcé entre* les 

époux MERCIER, à la requête et au profit du 
mari. 

Pour extrait publié conformément à l'arti-
cle 217 du Code civil : 

Signé : CASTAIGNET. 
(Assistance judiciaire. — Admission du 

22 mai 1911.) 

Etude de M» Edmond ZADOC-KAHN, avoué 
à Paris, 61, rve des Petits-Champs. 

D'un jugement rendu par défaut par la 
troisième Chambre du Tribunal civil de la 
Seine le 9 novembre 1912, enregistré et si-
gnifié, 

Entre M. Didier-Louis PERROT, chauf-
feur d'automobiles, demeurant à. Levallois-
Perret, 4, rue de Lannois ; 

Et Mme Louise-Marthe RIETZ, épouse de 
M PERROT, susnommé, avec lequel elle de-
meure de droit, mais résidant de fait à 
Genève (Suisse), 2o, rue Montbrillant ; 

Il appert : 
Que le divorce a été prononcé d'entre les 

époux PERROT à la requête et au profit du 
mari. 

Pour extrait, publié conformément à l'arti-
cle 247 du Code civil : 

Signé : E. ZADOC-KAHN. 
(Assistance judiciaire. — Admission du 

5 janvier 1910.) 
(819) 

Etude de M» VALLET, avoué à Paris, 
46, rue de Londres. 

D'un jugement rendu par défaut par la 
quatrième Chambre du Tribunal civil de la 
Seine le 14 octobre 1912, enregistré et signi-

Àu profit de Mme Adèle-Marie STRINGA-
Rf, épouse do M. Victor-Mathias WAGE-
NER, avec lequel elle demeure de droit, mais 
autorisée à résider et résidant de fait à Le-
voilois-Perref (Seine), rue Trézel, n'° 3 ; 
. Contre M. Victor-Mathias WAGENER, de-
meurant ci-devant à Clichy (Seine), rue de 
Neuilly, n° 15, et actuellement sans domicile 
ni résidence connus ; 

Il appert : 
Que le divorce a été prononcé d'entre les 

époux WAGENER h la requête et au profit 
de la femme. 

La présente insertion est faite en confor-
mité, do l'article 247 du Code civil. 

Pour extrait : 
Signé, : VALLET. 

(Assistance judiciaire. — Admission du 
6 octobre 1911.) 

■m) 

VENTES IMMOBILIÈRES 

"Vente an Palais, le 15 janvier 1913. 
En 3 lots (réunion des deux premiers). 

IMMEUBLES A PARIS 
lo r. du Théâtre, 63 et Lourmel,35 

Mise à prix t 70,©O® francs. 
go rue de Lourmel, 33 

Mise à prix t 35,000 francs 
3o rne dn Théâtre, 65 

Mise à prix : 55,0®© francs. 
S'adresser à Me» Dnrnerin et Dubail, 

avoués, et à Me Bourdel, notaire. 
(818) 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
SOCIETE 

des . 

ÉTABLISSEMENTS E. LIEZ 
(en formation.) 

MM. les souscripteurs des actions de la 
Société des Etablissements E. Liez (en for-
mation) sont convoqués en deuxième Assem-
blée générale constitutive, au siège social 
provisoire, 83, rue des Petits-Champs, le lun-
di 30 décembre, à quatre (heure de l'après-
midi. 

. ORDRE DU JOUR : 
1° Approbation des apports et des avanta-

ges particuliers ; 
2° Nomination des premiers administra-

teurs ; 
3° Nomination du ou des commissaires 

aux comptes : 
4° Constatation de l'acceptation des admi-

nistrateurs et commissaires ; 
5° Approbation des statuts. 

Le Fondateur : 
E. LIEZ. 

ANNONCES INDUSTRIELLES 

Dans lejPpicerie, bonneterie, café, chauss. 
Loiret fij Loy.rare 300 f.avec jardin.Aff.30 fr. 

pur jour, à augmenter. Prix 3,000 fr.(16579) 

IfETÎTJr 
Dans le/loiffeur, cafetier, tenu dap.10 a. 
Loiret \Jl Balle install., billard.vastes locaux. 

Aff. 8,000 fr. Prix demandé 8,000 fr. (16583) 

MTim % MIE DIS mm 
de 12,000 fr. à 5 0/0 sur hypothèque 

slji est demandé sur propr. située dans 
la Marne et estimée 32,000 fr. (16582) 

WTlTJfiM. 1MÎE «HALLES 
Constructions voit, tous genr.,Vente,échang., 

anc.mais.Px 15,000 f.av.march.On louerait 
l'imm.5,000 f.et on le vendr.120,000 f. (KM) 

ETITJEAN, 9; RU DES HALLES 

S.-ot-O. te.Loy.1,700 fr.pour 

Pour être sûr de ne pas laisser échapper 
un journal qui l'aurait nommé, il était abon-
né à l'ARGUS DE LÀ PRESSE, qui lit, dé-
coupe et traduit tous les journaux du 
monde, et en fournit les extraits sur n'im-
porte quel sujet, Uector Malot (Zyte, p. 70 
et 523). 

frniterïe, fonvet-
„ te.Loy.1,700 " 

beau lecal avec logement. Affaires 80 fr' par 
jour, sans crédit. Prix 8.000 fr. (9991) 

PETITJEA& MUE DES BALLES 
Commandite de 50,000 f.pour 5 a.est dem. 

par import.maison do vins mousseux tonte 
particul.et appelée à gd aven, à l'étrang.Intor. 
5 0/0 et 10 0/0 sur b'éfl. noti offerts. (16573) 

'fTITJEAil, 9, MIE PBEMJJB 
Causa cleg|Ar|1|,iS visia, existe dep. 27 a. 18-
maladic Eli? 1 hil chambres meubl., 24 lits, 
rapp.4,00 fr.Loy.1,5-00 fr. Débit 26 pièc. vins, 
900 f.d'alcool.Etpropr.Prix 13,000 f. (1006) 

mJËAil 9, IDE M HALLES 
Portes depapeterîe, nouveatités, mer-

Paris I cerie, vêtem., GOO journ. par jour. 
Loy.600 f.avec petit jard.Aff.55 à GOf.par jour. 
Prix 16,000 fr. avec marchandises. (1005) 

PETfîTO, 9. KUI DES BILLES 
Portes deyôteï, vins, billard, bosquets. 

Paris fi L'iver 3,500 fr., rapport de l'hô-
tel 4,000 fr. Affa'r. 14,000 fr. Matériel en bon 
état. Prix 19,000 fr. Cause de maladie.(1007) 

Mil DES JALLEs 

Importante mais.de gïains,issues,engrais, 
pulpes et tourt.de la région du Nord.fais.ac-

tuelL800,000 f.d'aff.et 40,000 f. de bén.net sans 
frais génér,,ni personn.. ni chev., désire constit. 
Soc.au capit.de 125,000 fr.,gros divid.assurés. 
Le pvopriét. restera direct.-gérant. (16559) 

PETITMI, 9. EUE » MMM 
Près mairissrgffl'Çj hôtel, charbons, lo-
du 14e arr. f ïlllj eatioû de voitures à bras 

payant le loyer, 2 boutief, Bénéf. 5 à 6,00!) fr. 
nets, Prix demandé 22,000 fr.Se retire.(1012) 

PETIÎJBm 9. BUE DES BALLES 
Gd centre n a 8} café1, très bien installé et 
prè9 Paris HA il sit.dans le oent.le plus com-
merç. .réputé le 1« de la cont. Alï.200 f .par jour 
garanti.Loy.3,000 f.Px 80,000 f.Malad.(10Ï4) 

PETIT» UM m mm 
Dans le/lafé.gde salle pour noces,banq.,pro-

Cher %J pre pour cinéma.Sit.uniq.Loy.1,000 
fr.Gds loc.Aff.l2,000f.Px 12,000 f.Cause d'âge. 

PETITJEM, 9, BLE DES BALLIi 
CHEMINS DE FER DE L'EST 

Voyages en Italie par le Saint-Gotharâ, 
Voie- rapide, confortable et pittoresque. 

Traversée du Saint-Golhard pendant le jour. 
Services par trains1 rapides* en seize heu-

res, avec voitures directes de 1™ et 2E classe 
entre Paris-Est et Milan, via Belforî-Bâle-
Lueerne. 

Départ de Paris h 10 heur.es soir, arrivée à 
Milan à 3 h. 05 soir. Départ de Milan à 
2 h. 25 soir, arrivée à Parla a 7 h. 10 matin. 

Compartiments de lre classe a couchettes 
(supplément 7 francs), wagon-lits- (supplé-
ment 17 fr. 30) et wagon-restaurant. 

Services par train© express (1™, 2E ©t\3E 

cl.), accomplissant le trajet en vingt heures. 
À Milari, correspondances immédiates 

avec toute l'Italie. 
La gare de Paris-Est délivre, à première 

demande, des billets directs pour les princi-
pales villes de l'Italie, ainsi que des billets 
circulaires à longue validité, qui offrent des 
combinaisons variées pour effectuer des ex-
cursions dans la péninsule et en Sicile. Ces 
derniers billets sont également mis à la dis-
position du public, sur demande préalable, 
dans toutes les autres gares du réseau de 
l'Est 

AVIS AUX OBLIGATAIRES 

CHEMINS DE FER DE L'EST 
Tirage du 5 décembre 1918. 

23.766 obligations 3 0/0 anciennes de la Compa-
gnie a rembourser & 500 francs, a partir du 
1" juin *<MS. 

0.281 h 
13.661 ù 
13.661 à 
14.681 a 
24.781 à 
3l.fôl a 
37.021 à 
48.841 
51.3-41 
52.741 
53.141 
54.541 à 
57.621 
58.541 
63.041 a 
63.741 ù 
67.Cil a 
75.121 a 
76.981 à 
78.741 à 
81.281 a 
86.361 ix 
88.861 & 
90.721 à 
94.401 à 
95.181 ù 

1C0.501 h 
104.101 a 
105.241 à 
113.721 à 
M4.82I à 
115.501 à 
U6.901 a 
122.181 à 
126.761 û. 
129.761. à 
131.261 à 
133.06] a 
135.261 à 
138.311 à 
Uf.7*l à 
141.S81 ù 
119.521 à 
156.921 a 
159.581 à 
iSS.l.U à 
171.681 ù 
174.901 a 
175.761 à 
180.161 à 
181.821 à 
188.G21 a 
190.091 ù 
193.041 à 
198.921 à 
«8.461 à 
«08.3.VI 
«11.301 
«20.601 

a 
.* ii 

««3.701 ii 
««7.O01 n 
«8.011 à 
|.82i a 

|.221 à 
£°-56l à 

3-001 à 
'53-3il à 

6.300 
12.680 
13.680 
14.700 
24.800 
31.440 
37.040 
48.860 
51.360 
52.760 
53, M» 
51.560 
57.610 
58.560 
63.060 
63.760 
67.656 
75.140 
77.000 
78.760 
81.300 
86.980 
88.880 
90.740 
94.420 
95.200 

100.520 
104.120 
105.260 
113.740 
114.810 
115.520 
116.920 
122.200 
126.780 
129.780 
131280 
133.080 
135.280 
138'.; 
m.: 
141. 
119.510 
156.910 
159.600 
168.150 
171.706 

. 174.920 
175.780 
180.480 
181.810 
188.640 
190.096 
195.060 
198.940 
503.480 
2C8.360 
211.320 
220.620 
223.720 
227.080 
228.060 
230.810 
231.000 
239.210 
210.580 
243.020 
245.360 
218.180 
252.460 

360 
760 
900 

10.731 il 
13.081 a 
14.581 à 
21.801 à 
28.741 ù 
32.601 à 
38.341 ù 
50.801 à 
82.541 à 
52.781 a 
54.301 ù 
56.061 ù 
57.941 a 
60.981 à 
63.341 a 
65.161 a 
68.921 a 
75.361 à 
77.001 a 
78.921 a 
82.401 a 
88.181 a 
90.701 a 
92.481 a 
94.921 a 
97.241 a 

101.121 à 
104.281 à 
105.701 a 
113.801 à 
115.121 ù 
115.821 a 
117.781 à 
123.961 a 
127.101 a 
130.561 a 
132.901 
135.181 
137.441 a 
140.661 a 
141.841 à 
147.021 a 
154.981 à 
158.061 à 
159.741 a 

HHnyWWI^HiiiWi 

172.861 a 
175.601 a 
176.541 a 
181.201 ii 
186.421 ii 
188.881 à 
193.241 à 
196.801 a 
201.721 a 
206.221 à 
208.801 a 
215.701 ù 
222.241 à 
226.061 à 
227.821 à 
229.401 a 
230.861 à 
236.061 a 
239.801 a 
241.321 à 
244.221 a 
247.021 a 
250.541 a 
256.581 à 

a 
a 

10.740 
13.100 
.14.600 
21.820 
88.760 
32.620 
38.360 
50,820 
52.560 
52.800 
54.320 
56.080 
57.960 
61.000 
63.360 
65.180 
68.940 
75.380 
77.020 
78.940 
82.420 
88.200 
90.720 
92.500 
94.940 
97.260 

101.140 
104.300 
105.720 
113.820 
115.110 
115.840 
117.800 
123.980 
127.120 
1.30.580 
132.920 
135.2O0 
137.460 
140.630 
141.860 
147.040 
155.000 
158.080 
159.760 
a. «ipt *. 

.172.880 
175.620 
176.560 
181.220 
186.440 
188.900 
1.93.260 
1116.820 
201.740 
2O6.240 
208.820 
215.720 
222.260 
226.080 
227.840 
229.420 
23O.S80 
236.080 
239.820 
241.340 
241.240 
247.040 
250.560 
256.600 

il 

259.841 à 
26*. -4SI ù 
§65,021 a 
267.641 il 
270.781 il 
281.641 à 
233.3U1 ii 
288.361 a 
29i.?3l. à 
393.341 a 
295.481 il 
298.761 il 
302.501.a 
2C5.221 ù 
308.321 a 
311.841 a 
319.021 a 
319.321 û 
323.4-41 a 
328.601 
330:161 ii 
331.501 a 

.334.431 à 
339.721 à 
341.401 a 
342.081 il 
342,721 a 
346.681 a 
348.701 à 
353.281 a 
354.9U à 
359.601 à 
363.581 à 
372.461. 
374.521 
374.941 
376.341. 
384.811 
391.321. 
395.281 a 
403.701 à 
406.181 à 
406.801 à 
408.121.à 
410.461 à 
413.741. a 
417.421 ii 
420.721 a 
422.641 a 
426.401 à 
428.225 à 
435.961 a 
439.301 â 
439.8.21 a 
446.441 a 
448.801 a 
453.381 a 
457.761 a 
458.281 a 
460.621 a 
-167.101 a 
469.561 a 
476.461 à 
488.321 il 
489.821 & 
490.901 à 
494.0S1 a 
496.001 à 
498.841 à 
499.461 à 
503.381 à 
512.801 a 
522.841 à 
528.521 a 
535.011. S 
537.0S1 à 
545.781 
557.241, 
560.901 
561.601 à 
563.181 il 
566.721 à 
567.961 à 
572.741 à 
578.841 à 

.100 
7-40 

a 
a 
s 

250.860 
262:300 
265.640 
267.651 
270.800 
231.660 
283.320 
288.300 
?')1.800 
293.360 
205.500 
29S.780 
302.520 
305.»!0 
308.310 
311.860 
319.640 
319.340 
323.-460 
323.620 
330.180 
331.520 
334.500 
339.740 
341.420 
342 
342. 
346.700 
348.720 
353.300 
354.960 
359.620 
363.000 
372.480 
374.540 
374.960 
376.360 
384.860 
391.340 
395.300 
403.720 
406.200 
406.820 
408.140 
410.480 
413 
417 
420.740 
422.660 
426.420 
428.240 
435.980 
439.320 
-439.840 
446.460 
448.820 
-453.400 
457.780 
458.300 
460.640 
467.120 
469.578 
476.480 
488.340 
489.840 
490.920 
494.100 
496.019 
498.860 
499.480 
503.400 
512.820 
522.860 
528.540 
535.6G0 
537.100 
545.800 
557.260 
560.920 
501.620 
563.200 
566.740 
567.980 
572.760 
578.860 

260:641 h 
263.351 il 
265.66L a 
270.521 à 
278.2-41 a 
283.196 à 
287.121 a 
ms-.m a 
293.041 a 
293.461 a 
206.841 ii 
300.521 a 
303.521 à 
303.481 à 
309.-141 a 
317.101 à 

760 
440 

a 320.361 
327.761 a 
329.721 a 
330.901 à 
332.681 à 
337.801 a 
340.661 à 
341.681 a 
342.361 à 
346.261 à 
346.7-41 à 
351.641 à 
353.981 à 
358.901 a 
361.541 a 
371.1-41 a 
373.621 a 
374.781 a 
375.541 a 
380.581 à 
387.401 a 
392.8G1 a 
395.521 à 
405.301 a 
406.701 a 
408.101 à 
410.161 a 
411.001 a 
414.481 a 
417.521 a 
421.881 a 
422.861 à 
426.761 a 
■434.601 a 
437.621 à 
439.521 à 
445.721. a 
446.461 il 
-45S.821. à 
45G.761 à 
458.041 a 
459.341 ù 
464.441 a 
468.141 a 
475.221 a 
485.041 ù 
488.561 à 
489.861 à 
492.301 a 
495.021 a 
496.441 à 
499.161 a 
500.821 a 
603.561 à 
520.681 à 
526.001 à 
529.301 à 
537.061 à 
545.501 a 
549.661 a 
559.981 ii 
561.421 à 
561.801 a 
565.161 à 
567.921 à 
56S.641 a. 
575.961 à 
578.881 a 

|60;660 
265.600 
265.680 
270.540 
278.260 
283.200 
287.140 
288.580 
293.060 
293.480 
296.860 
300.540 
303.540 
305.500 
.309.160 
317.120 

320.380 
327.780 
329.740 
330.920 
332.700 
337.820 
340.680 
341.700 
342.380 
346.280 
346.7G0 
351.660 
354.000 
358.920 
361.560 
371.160 
373.640 
374.800 
375.560 
380.600 
387.-420 
392.830 

'395.540 
405.320 
406.72i0 
408.120 
410.1SG 
411.020 
414.500 
417.540 
421.900 
422.880 
426.780 
434.620 
437.650 
439.540 
445.7-40 
446.480 
448.840 
456.780 
458.060 
459.360 
464.460 
468.160 
475.210 
485.060 
488.580 
489.889 
492.320 
495.040 
496.460 
499.180 
500.810 
503.580 
520.700 
526.020 
529.320 
537.080 
545.520 
549.680 
560.000 
561.440 
561.820 
565.180 
567.939 
568.660 
575.960 
578.900 

580.641 a 
585.661 à 
585.901 a 
588.021 à 
591.341 a 
593.001 a 
596;801 à 
599.721 a 
000.081 a 
601.281 
605.901 
611.141 
613.661 à 
614.961 a 

-617.947 
G23.481 a 
630.581 à 
632.241 il 
63-4.461 <1 
636.321 à 
641.641 a 
648.161 ù 
653.181 a 
655.161 à 
656.241 il 
659.301 à 
661.701 a 
670.281 a 
074.721 à 
676.221 a 
677.981 à 
680.801 à 
687.961 à 
691.181 il 
695.201 il 
698.681 a 
699.921 a 
702.221 a 
703.841 a 
703.901 a 
715.741 a 
717.501 ii 
721.801 a 
729.281 il 
730.341 a 
732.041 a 
732.801 a 
733.841 a 
735.361 a 
735.941 a 
7-41.-421 à 
745.301 a 
759.861 
761.641 
766. 
769.661 
772.701 
775.501 a 
781.461 a 
784.681 a 
787.041 il 
787.281 
788.421 
792.761 a 
797.641 à 
802.201 a 
803.241 a 
804.141 a 
808.901 il 
814.261 il 
819.061 il 
820.221 a 
825.921 a 
834.461 il 
843.661 à 
846.821 il 
850.041 à 
852.821 îi 
S54.781 à 
856.441 a 
858.841 à 
862.161 à 
872.021 à 
873.681 a 
876.401 à 

a 
à 

441 a 
a 
a 

a 
a 

580.050 
585.6S0 
585.920 
588.040 
591.360 
593.020 
596.«20 
599.740 
600.100 
601.300 
605.920 
611.160 
613.680 
614.930 
617.960 
623.500 
630.600 
632.260 
634.480 
636.340 
041.660 
648.180 
653.200 
655.180 
656.260 
659.320 
661.720 
670.300 
674.740 
676.240 
678.000 
680.820 
687.980 
691.200 
695.220 
698.700 
699.950 
702.2-40 

. 703.860 
703.920 
715. 
717 
721.820 
729.300 
730.360 
732.060 
732.820 
733.860 
735.380 
735.960 
741.440 
745.320 

759.880 
761.660 
766.-460 
769.680 

.760 

.508 

772 
775 
781 
784 
787.060 

720 
520 
480 
700 

583i261 a 
585.761 à 
587.101 a 
590.541 
592.861 
596.201 
598.-541 
599.941 
600.441 
603.121 
GOO.841 

-613.281 
614.101 a 
615.101 a 
618.501 S 
630.321 a 
631.581 à 
633.641 a 
634.501 a 
639.501 a 
642.061 a 
651.081 a 
653.701 a 
655.201 
657.701 
060.581 
667.781 
673.321 
676.021 à 
676.721 à 
678.881 à 
681.381 à 
689.741 a 
692.021 a 
697.101 à 
699.381 a 
701.761 a 
702.381 il 
703.861 
711.921 
716.281 a 
721.741 à 
724.441 à 
729.781 à 
730.481 a 
732.161. a 
733.761 a 
734.401 a 
735.781. a 
741.011 a 
745.101 a 
750.261 ii 
760.581 à 
762.361 a 
769.501 à 
772.481 à 
774.561 à 
781.241 a 
782.141 à 
785.701 à 
787.209 à 

à 
a 

788.410 
792.780 
797.660 
802.220 
803.260 
804.160 
808.920 
814.280 
819.080 
820.240 
825.940 
834;480 
843.680 
846.840 
850.060 
852.840 
854.800 
856.455 
858.860 
862.180 
872.010 
873.700 
876.420 

789.721 
793.581 
801.181 il 
802.961 
803.381 
807.961 a 
812.381 
817.601 
819.741 
821.361 
826.901 a-
838.701 il 
843.921 a 
848.741 a 
85,0.261 a 
854.221 a 
856.221 a 
858.041 à 
859.401 a 
870.081 a 
873.041 a 
874.761 a 
878.301 a 

583,280 
585,780 
587.120 
590.560 
592.S80 
596.220 
598.560 
599.066 
600.400 
603.150 
609.860 
613.300 
014.120 
615.-120 
618.520 
630.340 
631.600 
633.660 
634.520 
639.520 
642.080 
651.100 
653.720 
655.220 
657.720 
660.600 
067.800 
673.340 
676.040 
676.740 
678.900 
681.400 
689.760 
692.040 
697.120 
699.460 
701.780 
702.400 
703.880 
711.940 
716.300 
721/ 
724. 
729.S00 
730.500 
732.180 
733.780 
734.420 
735.800 
741.060 
745.120 
750.280 
760.600 
762.380 
709.520 
772.500 
774.580 
781.260 
782.160 
785.720 
787.220 

» 
789.740 
793.600 
801.200 
802.980 
803.400 
807.9S0 
812.400 
817.620 
819.760 
821.380 
820.920 
838.720 
843.910 
848.760 
850.280 
854.240 
856.240 
858.060 
859.420 
870.100 
873.060 
874.780 
878.320 

760 
460 

SS0.241 
881;441 
886.521 
887.981 
895.381 
897.461 
898.261 
899.941 
911.541 
913.301 
918.021 
919.021 
919.661 
921.861 
927.161 
931.001 
934.621 
938.721 
942.801 
952.601 
955.021 
955.461 
957.341 
958.701 
502.501 
902.901 
966.421 
967.701. 
969.641 
972.181 
973.421 
076.481 
978.241 
985.381 
986.321 
990.531 

'991.661 
999.341 

1.001.621 
1.009.S61 
1.013.001 
1.014.901 
1.015.681 
1.016.401 
1.019.941 
1.026.461 
1.036.681 
1.042.381 
1.046.441 
1.053.311 
1.054s-401 
1.058.141 
1.059.641 
1.066.061 
1.073.141 
1.076.001 
1.079.201 
1.084.261 
1.085.-481 
1.086.941 
1.089.881 
1.093.741 
1.094.441 
1.009.64-1 
1.102.821 
1.103.421 
1.111.201 
1.114.321. 
1.117.981 
1.119.061 
1.122.721 
1.125.221 
1.132.021 
1.137.601 
1.143.541 
1.144.481 
1.158.861 
1.150.141 
1.160.241 
1.164.841 
1.169.4-81 
1.175.881 
1.179.941 
1.183.601 
1.184.581 

880.260 
881.400 
886.-540 
838.000 
895.400 
897.480 
898.280 
899.960 
911.552 
913.320 
918.040 
919.040 
919.680 
921.880 
927.180 
931.020 
934.640 
938.740 
942.820 
952.620 
955.040 
955.4S0 
957.3G0 
95S.720 
902.520 
962.920 
986.440 
967.720 
969.660 
972.200 
973.-440 
976.500 
978.260 
985.400 
986.340 
990.600 
991.680 
999.360 

a 1.001.640 
à 1.009.8SÛ 
a 1.013.020 
a 1.014/920 
a 1.015.700 
à 1.010.420 
a 1.019.9G0 
a 1.026.480 
à 1.036.700 
à 1.042.-400 
^ 1.046.460 
à 1.053.360 
a 1.054.4-20 
à 1.058.160 
à 1.059.660 
à 1.066.080 
a 1.073.160 
à 1.076.620 
à 1.079.220 
a 1:084.280 
à 1.085.500 
a 1.086.960 
a 1.089.900 
& 1.093.760 
à 1.004.460 
a 1.099.660 
à 1.102.S4O 
à 1.103.440 
il 1.111.220 
a 1.114.340 
a 1.118.000 
a 1.119.080 
a 1.122.740 
et 1.125.222 
à 1.132.040 
a 1.137.620 
a 1.143.560 
il 1.1.44.500 
a 1.148.880 
a. 1.150.160 
à 1.160:260 
à 1.164.S60 
à 1:169.500 
a 1.175.900 
à 1.179.960 
a 1.133.620 
à 1.1S4.6CO 

880.321 à 880.340 
883.641 à 883.660 
887,021 a 887.940 
891.501 & 801,520 
§96.981 â 837.-000 
898.101 a SS3,Î2Ô 
899.181 à 899.200 
905.621 a 905.040 
912.741 a 912.760 
916.941 à 916.960 
918,261 ù 918.280 
919.181 à 919.200 
920.121 à 920.140 
925.061 a 925.080 
930.701 à 930.780 
932.741 a 932.760 
937.621 à 937.040 
942.501 à 942.520 
946.181 a - 946.200' 
954.801 a 954.820 
955.161 a 955.180 
956,981 à 957,000 
958.041 â 958.OG0 
960.101 à 960.120 
902.821 a 962.840 
904.321 a 964.340 
967.201 a 967.220 
809.421 a 969.440 
972.021 h 972.O40 
972.881 a 972.900 
975.001 a 975.020 
977.621 a 977.640 
982.341 a 982.360 
986.141 a 986.160 
9S8.521 a 988.540 

-991.021 a 991.040 
992.161 a 992.180 

1.001.521 a 1.001.540 
1.005.421 à 1.005.440 
1.610.861 à 1.010.880 
1.013.631. a 1.013.700 
1.015.241 a 1.015.260 
1.015.721 a 1.015.740 
1016.841 ;i 1.016.860 

1.021.001 1.021.020 
1.031.841 à 1.031.860 
1.041.541 à 1.041.560 
1.046.141 a 1.046.160 
1.052.481 à 1.052.500 
1.054.141 à 1.O54.10O 
1.057.761 à 1.057.730 
1.059.541 a 1.059.560 
1.060.561 à 1.060.580 
1.067.261 à 1.067.280 
1.075.821 a 1.075.840 
1.076.941 ù 1.076.960 
1.084.021 a 1.084.040 
1.084.421 a 1.084.440 
1.086.801 à 1.086.889 
1.088.4-41 à 1.088.460 
1.092.821 à 1.092.810 
1.094.001 ii 1.094.020 
1.094.521 à 1.094.540 
1.100.781 à 1.100.800 
1.103.381 a 1.103.4CO 
1.103.4SI à 1.103.500 
1.111.901 a 1.111.920 
1.116.001 à 1.116.020 
1.110.041 a 1.119.060 
1.110.761 a 1.119.780 
J.123.921 a 1.123.940 
1.129.601 à 1.129.620 
1.135.741 a 1.135.760 
1.1-41.141 a 1.141.160 
1.144.021 a 1.144.040 
1.147.501 a 1.147.520 
1.1-49.701 a 1.149.720 
1.158.441 a 1.158.46*1 
1.160.981 a 1.161.000 
1.166.461 a 1.166.180 
1.175.501 a 1.175.520 
1.178.021 à 1.178.050 
1.180.681 a 1.180.700 
1.184.501 a 1.184.520 
1.185.021 à 1.185.040 

1.186,481 
1.195.841 
1.196.621 
1.200.581 
1.202.961 
1,203.861 
1.205,641 
1.209.901 
1.212.401 
1.515.121 
1.224.441 
1,229.801 
1.Z&3/56I 
1.234.401 
1.237.921 
1.239.141 
1.243.321 
1,243.781 
1.24?, 901 
1.268.201 
1.284.901 
1.290.501 
1.332.001 
1.344.262 
1.355,501 
1.367.201 
1.379.SOI 
1.388.701 
1.428.701 
1.451.501 
1.458.801 
1.476.501 
1.482.101 
1.506.801 
1.527.701 
1.531.901 
1.556.601 
1.578.201 
1.620.701 
1.018.001 
1.081.722 
1.635.501 
1.697.501 
1.719.601 
1.736.001 
1.739.001 
1.779.201 
1.790.301 
1.803.901 
1.831.801 
1.858.001 
1.883. G01. 
1.887.901 
1.892.301 
1.931.701 
1.953.901 
1.960.101 
1.974.101 
1.980.001 
2.005.401 
2.009.201 
2.037.401 
2.087.101 
2.089.901 
2.105.201 
2.149.601 
2.161.601 
2.181.701 
2.191.601 
2.21.0.001 
2.220.301 
2.248.001 
2.253.601. 
2.207.001 

a 1.186.500 
a 1,195.860 
a 1.196.640 
a 1.200.600 
à 1.202.9S0 
à 1.203.880 
à 1.205.660 
à 1,209.920 
il 1.212,420 
a 1.215.1-iù 
a 1.224.460 
à 1.229.S20 
a 1.233.580 

1.234.420 
1.237,940 
1.239.160 
1.2-43.340 
1.2-43.800 
1.247.920 
1.268.300 
1.285.000 
1.290.600 

a 1.332.100 
à 1.344.800 

il 1.367.300 
1.379.900 
1.388.800 
1.428.800 
1.451.600 
1.458.900 

à 1-476.600 
il 1.482.200 
a 1.506.900 
à 1.527.738 
à 1.532.000 
il 1,556.700 

1.578.300 
1.620.800 
1.6-48.100 
1.681.762 
1.GS5.60Û 

à 1.697.600 
à 1.719.700 
a 1.730.100 
a 1.739.100 
a 1.779.300 
a 1.790.400 

1.804.000 
1.834.900 
1.858.044 
1.883.700 
1.888.000 

à 1.892.-400 
a 1.931.800 
a 1.954.000 
a 1.960.200 
il 1.974.121 
a 1.980.700 
il 2.005.500 
ù 2.009.300 
a 2*037.500 
a 2.087.200 
a 2.090.ooo 
a 2.105.300 
a 2.149.700 
a 2.161.700 
a 2.184.800 

2.191.700 
2.216.100 
2.226.400 
2.248.100 
2.253.670 

il 2.267.100 

1.195.101 
1.196.041 
1.199.881 
1.200.721 
1,203,501 
1.203.961 
1.205.861 
1.211.901 
1.212.901 
1,221.241 
1.234.841 
1.23*2.741 
1.233.8Q1 
1.237.361 
1.238.441 
1.239.461 
1.243.561 
1.247,161 
1.260.301 
1.269.801 
1.289.501 
1.291.801 
1.332.301 
1.345.401 
1.359.001. 
1.377.301 
1.386.301 
1.414.201 
1.431.501 
1.452.814 
1.461.001 
1.481.201 
1.503.901 
1.519.701 
1.530.601 
1.536.101 
1.560.301 
1.617.701 
1.626.801 
1.053.101 
1.683.401 
1.688.701 
1.706.90.1 
1.719.992 
1.736.701 
1.752.701 
1.784.442 
1.793.SOI 
1.814.001 
1.853.401 
1.859.901 
1.886.194 
1.889.701 
i.924.313 
1.932.201 
1.956.701 
1.960.601 
1.978.601 
1.992.453 
2.007.901 
2.017.101 
2.072.501 
2.087.701 
2.095.301 

401 
501 

2.1S0.001 
2.187.801. 
2.199.901 
2.218.001 
2.241.401 
2.250.001 
2.250.301 
2.289.701 

à 1.195.180 
à 1.190.06O-
à 1.199.900 
à 1.200.740 
à 1.203.520 
à 1.203.980 
à 1.205.880 
à 1.211.920 
à 1.232.920 
à 1.221.S60 
a 1.224.860 
a 1.232.760 
0 1.233.88!) 

2.127. 
2.150. 

a 1.237.380 
a 1.238.460 
a 1.239.iSO 
à 1.24-3.580 
a 1.247.180 
il 1.260.400 

•1,269.900 
1.£59.000 
1.291.f>0O 
1.332.400 
1.345.500 
1.359.100 
1.377.400 
1.386.400 

à 1.414.300" 
a 1.431.600 
à 1.452.900 
à 1.461.047 
à 1,481.300 
à 1.504.00O 
il I.5I.9.80O 
a 1.530.700 
à 1.536.200 
à 1.560.400 
à 1.017.800 
a 1.626.900 
à 1.653.200 
à 1.683.500 
a 1.688.800 
à 1.707.000 
à 1.720.000 
a 1.736.780 
a 1.752.800 
a 1.784.500 
il 1,798.900 
à 1.814.100 
a 1.853.500 
a 1.860.000 
a 1.836.200 
a- 1,889.800 
à 1.924.400 
a 1.932.300 
a 1.956.800 
a 1.960.700 
a 1,978.700 
a 1.092,500 
a 2.008.MM) 
a 2.017.160 
à 2.072.600 
a 2.087.800 
a 2.095.400 
il 2.127.463 
à 2.150.500 
il 2.180.100* 
a 2.187.900 
il 2.200.000 
a 2.218.10O 
a 2.241.500 
à 2.250.100 
a 2.256.400 
à 2.289.800 

Le remboursement des litres amortis aura Heu, 
sons déduction des impôts, il partir du 1™ juin 
1913. 11 pourra également .être effectué dès main-
tenant moyennant une retenue calculée au taux 
d'escompte de la Banque de France, savoir : pour 
les litres au porteur, à vue ; pour les titres nomi-
natifs, après l'accomplissement dos formalités de 
tansfert. 
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AVIS 
8^ Publication légal* des actes de 

est obligatoire, pour l'anr 
}>>ii. dans l'un des dix-sept 

iax suivants : 
LA 

I ^ZETTE DES TRIBUNAUX 
SS

D

PE(?'«S AUiches ; - Les A[fi-
\tt . Parisiennes et Départementa-

> GoT»,^ PTOit ' — L°l ; -^mie du Palais ; — Le Moni-

teur des Ventes ; — Le Courrier • 
— Le Bulletin municipal ofllciel de 
la Ville de Paris ; — Le Moniteur 
officiel du Commerce ; — Le Jour-
nal spécial des Sociétés françaises 
par actions ; — Le Moniteur des 
Travaux publics ; — Les Affiches 
de Paris ; — La Dépêche coloniale-
— Le Journal des Travaux publics 
— Le Moniteur de l'Entreprise et 
de l'Industrie ; — La Chronique In-
dustrielle. 

INSERTIONS LEGALES 

Etude de M« BOURDEL, no-
taire ù Paris, rue du Géné-
ral-Beuret, n° 30. 

ADJUDICATION . . 
Par suite d'acceptation béné-

ficiaire, au plus offrant et der-
nier enchérisseur, en l'étude et 
par le ministère de M0 BOUR-
DEL, notaire, 

Le lundi 6 janvier 1913, à une 
heure du soir, 

En sept Lofs 
.-de 

68 ACTIONS 
de la Société des Sources Miné-
rales de Vais (Sources Mireille) 
ayant son siège d'exploitation à 
Vals-Ies-Bains (Ardèche), et son 
siège administ ra tir à Paris, rue 
Lâffitte, n° 47, 

A la requête de : . 
1° M. Cliarles-Eugène-Léon 

BREUIL, président du Tribunal 
civil de première instance de 
Saint-Mihiel, demeurant à Saiht-
Mihiel (Meuse) ; 

2" M. Alfred DEMANGE, pro-
priétaire, et Mme Charlotte-
Cécile BREUIL, son épouse, de-
meurant ensemble à Paris, rue 
Bassano, n° 19 ; 

3° Et M. Pierre-Maurice GI-
RARD, propriétaire, ét • Mme 

Jeanne DEMANGE, son épouse, 
demeurant ensemble i) Paris, 
avenue, de la Grande-Armée, 
n° 11, 

M. BREUIL, Mme DEMANGE 
et Mme GIRARD, seuls héri-
tiers, de M. Léonard BREUIL, 
en son vivant avoué honoraire, 
demeurant à Paris, rue Bas-
sano, n° 12, où il est décédé le 
23 avril 1912. veuf de Mme 
Anaïs WATZDORF. 

Désignation, 
Soixante-huit actions de la So-

ciété des Sources Minérales de-
vais (Sources Mireille), ayant 
son siège d'exploitation à Vals-
les-Bains (Ardèchc) et son siège 
administratif à Paris, rue Lâf-
fitte, n° 47, ' -'--.. - - - : 

Déper-dMiit de là strecession de 
M. Léonard BI1ÉUIL, et com-
prenant : 

Quarante-huit actions au por* 
teuf, portant les nos 168 ù 180 
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(treize), 281 à 260 (trente) et 306 
Et vingt actions de ladite So-

ciété en un certificat au nom de 
M. Léonard BREUIL. 
ù 310 (cinq), 

Ces actions seront vendues en 
sept lots. 

Le premier lot comprendra les 
noa 168 à 177 (dix) ; 
- Le deuxième lot comprendra 
les n03 231 à 240 (dix) ; 

Le troisième lot comprendra 
les n°s 241 h 250 (dix) ; 

Le quatrième lot comprendra 
les noa 251 à 260 (dix) ; 

Le cinquième lot comprendra 
les n°s 178 à 180 et 30G à 310 
(cinq), 

Et les sixième el septième 
lots comprendront chacun dix 
actions nominatives. 

Ivlises à prix, à raison de 5 
francs par action : 

50 francs pour chacun des 
quatre premiers lots ; 

40 francs pour le cinquième 
lot ; 

Et 50 francs pour chacun des 
sixième et septième lots. 

Consignation pour enchérir, i 
100 francs par lot. 

S'adresser pour tous rensei-
gnements, a M* BOURDEL, no-
toire, dépositaire du cahier des' 
charges. 

-(822) 

constituée à 
raison social» 

Iôr.igiiis sous la 

AVIS D'OPPOSITION 

ROBIN et LEVESQUE, avo-
cats-conseils, 9, rue du Lou-
vre, Paris. 

Deuxième insertion. 
D'un acte sous seings pri-

vés, en date à Paris, du 30 no-
vembre 1912, intervenu entre M. 
René P ACQUET, demeurant à 
Paris, 3, rue Boudreau, et M. 
L.-G. VEHD1ER, demeurant a 
NanteUil-les-Meaux, M. Albert 
CHERON, avocat, demeurant à 
Paris, 11, rue Bergère, et M. 
ROY-POULET, avocat, demeu-
rant à Paris, 51, rue Sainte-
Anne, ces deux derniers agis-
sant conjointement en qualité 
de liquidateurs de la Société 
René PACQUET, en liquidation. 

Il appert : que le fonds de 
commerce de couture, robes, 
lingerie, manteaux, fourrures, 
exploité à Paris, 3, rue Bou-
dreau, par la Société René PAC-
QUET, a été attribué à M. VER-
DlER, susnommé. 0 

Pour les oppositions, s'il y a 
lieu, s'adresser, dans les dix 
jours de la présente publication, 
chez M°s ROBIN et LEVES-
QUE, avocats-conseils, à Paris, 
rue du Louvre, n° 9. 

ROBIN et. LEVESQUE. 
(3258) 

Etudes de M» J. GUÉLOT et de 
M0 TAUPIN, avocats-agréés 
près le Tribunal de commerce 
de la Seine. 

GARNIER, PESTRE & Cle 

suivant acte sous seings privés 
en date du dix-huit juillet mil 
huit cent quatre-vingt-seize, en-
registré, déposé et publié con-
formément a la loi, pour la 
création, l'exploitation et la 
mise en valeur d'un eafé-restau-
rant-brasserie, boulevard Saint-
Michel, n° 63, et rue Soufftot, 
n° 26, a l'angle de ces deux 
voies, avec siège à Paris-, 03, 
boulevard Saint-Michel, 

Que M. BOURGEOIS, admi-
nistrateur et liquidateur de So-
ciétés, demeurant à Paris, 60, 
rue de Rivoli, en n été lîohimé 
liquidateur avec lès pouvoirs les 
plus étendus, suivant les lois 
et usages du commerce. 

Deux expéditions dirait 
jugement ont été dé-
posées le vingt décem-
bre mil neuf cent dou-
ze, au greffe de la 
Justice de paix du 
cinquième arrondisse-
ment de Paris et le 
lendemain ait greffe 
du Tribunal de com-
merce de la Seine. 

Pour extrait : 
J, GUÈLOT. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTH 

Alonso), épouse de Dominique Cer-
vera, entrepreneur d'électricité sous 
le nom de Alonso Cervera, demeu-
rant il Paris, 38, avenue de Ségur, 
le 7 janvier 1913, il 2 h. (N1 19-40 du 
greffe.) 

NOTA. — Les titres accompagnés 
d'un bordereau peuvent être remis 
dès à présent soit au greffe, bu-
reau n° 7, soit entre les mains des 
liquidateurs. 

VÉRIFICATIONS FT AFFIRMATIONS 
(Clôture du procès-verbal.) 

D'un jugement rendu contra-
dictoirement par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le deux 
décembre mil neuf cent douze, 
enregistré, 

Entre : 1° Mme Veuve PES-
TRE, agissant tant en son nom 
personnel que comme tutrice 
naturelle et légale de Mlle Ger< 
maine PESTRE, sa fille mi-
neure, demeurant ladite dame à 
Paris, 6, rue du Lunain ; 

2° Mme GIROD, épouse de 
M! MAHIEU, avec lequel elle 
demeure rue- des Saussaies, 
n° 16, a Paris, et ce dernier ; 

3° M. _ MÉNAGE, liquidateur 
el administrateur judiciaire, 
demeurant à Paris, 44, rue des 
Mathurins, agissant au nom et 
comme conseil judiciaire de 
Mme MAHIEU, susnommée, 

Tous d'une part ; 
Et M. ■ Victor TRESORIER, 

au nom et comme gérant de lu 
Société en nom collectif « TRE-
SORIER et Cie », dont le siège 
est à Paris, 63, boulevard Saint-
Michel, y-demeurant, 

D'autre part ; 
Il appert que : 
Est et demeure dissoute par 

anticipation, à compter dudit ju-
gement, la Société en nom col-
lectif « TRESORIER et Cie », 

Par acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-
neuf décembre mil neuf cent : 
douze, enregistré à Paris, le 
vingt et un décembre mil neuf 
cent douze, la Société en nom 
collectif qui avait été formée 
entre MM. J. GERSEUIL et A. 
MÉRIC, le premier janvier mil. 
neuf cent douze, sous la rai- j 
son sociale 

J. GERSEUIL & A. MÉRIC 
pour l'exploitation d'une manu-
facture de chaussures sise à Pa-
ris, 2, rue Jouas, 

■ A été déclarée dissoute à par-
tir du premier janvier mil neuf 
cent treize, et les accords in-
tervenus entre les soussignés 
aux termes dudit acte se trou-

■ vent résiliés. 
Dépôts dudit acte ont 

été faits au greffe du 
Tribunal de commer-
ce de la Seine et ,à la, 
mairie du treizième 
arrondissement de Pa-
ris, le vingt-trois dé-
cembre mil neuf cent 
douze. 

J. GERSËUIL et A. MÉRIC. 
(384) 

TRIBUNAL DE COMMERCÉ 
Les Créanciers qui n'auraient pas 

reçu d'avis sont priés de donner 
leur* noms et adresses, avec titres 
à l'avpui. au greffe, bureau n* 8 

Ils peuvent remettre leurs titres, 
accompagnés d'un bordereau indi-
quant la cause et le montant ds 
leur créances, soit au greffe, soit 
entre les mains des liquidateurs. 
Ces litres et bordereau leur seront 
rendus ou à leurs mandataires au 
moment de l'affirmation de la 
créance. 

Créanciers et débiteurs peuvent 
prendre au greffe, bureau n* 14, 
communication de la comptabilité 
des faillites et liquidations judiciai-
res. 

Sont invités une dernière fois à se 
rendre aux jours et heures indiqués 
ci-après au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées, pour-, soits Vi 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la véfijication et à 
Vaffirmatiôn de leurs créances, MM. 
les créanciers des ci-après nommés : 

De la veuve AUBREJAC (Philomè-
ne-Augustine Mailles), veuve de Jo-
seph' Âùbrèjàc, fabricant de linge-
rie et confections pour dames, de-
meurant à Paris. 113, rue Réaumur, 
le 4 janvier 1913,' h 10 h.'(N° 1932 du 
greffe.) 

1" De la Société en nom collectif 
M. YA1SSAIRE fils et E. PAR-
DOUX, ayant pour objet l'entreprise 
de travaux publics et particuliers, 
notamment, et, entre autres, tous 
travaux en béton armé, avec siège à 
Paris, ci-devant -4 et 6, passage des 
Mariniers, puis rue Pierre-Larou^ 
se, 42, actuellement riiè d'Hautc-
VllIS, 58, composée de Vaissaire fils 
(Marc), demeurant il Paris, rue 
d'Hauteville, 58, et de Pardoux (Ed-
mond), demeurant à Paris, rue 
Pierre-Larousse, 42 ; 2° du sieur 
VAISSAIRE ; 3' du sieur PAR-
DOUX, susnommés, le 28 courant, à 
11 h. (N* 1919 du gr.) 

NOTA. — Il est indispensable que 
les créanciers remettent dans le 
plus bref délai et avant le jour de 
l'assemblée leurs titres accompa-
gnés d'un bordereau indiquant la 
cause et le montant de leurs créan-
ces, soit au greffe, bureau n' 8, soit 
entre les mains du liquidateur. 

liquidateurs et recevoir le compte 
définitif qui sera pour eux présenté. 

Du sieur CAJOT (Gillcs-HuberP 
Alphonse), négociant, en phospha-
tes, demeurant i» PÉris, rue Lahittc, 
9, le 30 courant, a 10 h. (.V 1595 du 
greffe.) 

NOTA. — Les créanciers peuvehi, 
dès à présent, prendre au greffé, 
bureau n° 8, lecture du rapport et 
du compte. 

le, 118, où elle est encore domiciliée, 
le 20 courant, à 10 h. (N* 22670 
du .greffe.) 

FAILLITES 

Liquidations judiciaires. 
(Loi du 4 mars 1889.) 

NOMINATION DE LIQUIDATEURS 
ET DE CONTROLEURS 

Sonf invités à se rendre aux 
jours et heures indiqués ci-après au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées, pour, sous la présiden-
ce de MM. les juges-commissaires, 
examiner la situation des débiteurs 
et être consultés : 1* sur la nomi-
nation des liquidateurs ; 2° et sur 
l'utilité d'élire immédiatement par-
mi eux un ou deux contrôleurs, 
MM. les créanciers des ci-après 
nommés : 

Du sieur LAK1R (Jean), marchand 
forain en tissus, demeurant à Pa-
ris, 35, rue des Poissonniers, le 7 
janvier 1913, à 3 h. (N* 1941 du gr.) 

De.la dame CERVERA (Françoise 

CONCORDATS 

MM. les créanciers des liquida-
tions dont les noms suivent sont 
invités à se rendre au Tribunal de 
commerce aux jours et heures indi-
qués ci-après pourx sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
entendre le rapport des liquida-
teurs sur l'état de la liquidation ju-
diciaire et délibérer sur la forma-
tion du concordat, 

Du sieur GQRJEYS .(Marc-Joseph); 
négociant Bii cuirs et peaux, demeu-
rant à Paris. 10, rue de Chantilly, 
ayant succursale h Lille (Nord), 29, 
rue Voltaire, le 4 janvier 1913, a 2 
heures. (N* 1901 du gr.) 

NOTA. — Lies cr'éahéiéts et te dé-
biteur peuvent prendre au greffe, 
bureau n° 7, communication du 
rapport des liquidateurs et du pro-
jet de concordat pendant la hui-
taine qui précède l'assemblée. Le 
voie ne peut être émis que par les 
créanciers ayant affirmé leurs 
créances, 

MAINTIEN DE LIQUIDATEUR APRÈS DÉFAUT 
DÉ CONCORDAT 

MM. les créanciers des liquida-
lions dont les noms suivent sont 
invités à se rendre au Tribunal de 
commerce, aux jours et heures in-
diquas Ci-après, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire 
el en exécution de l'article 15. § 2, 
de, ta loi du 4 mars 1880, être con-
sultés sur le maintien ou le rempla-
cement des liquidateurs et des con-
trôleurs et sur la question du 
secours qui pourra être accordé au 
débiteur. 

De la SOCIETE DE DECORA-
TION SUR METAUX, Société ano-
nyme en liquidation, au capital de 
1 million de. francs, ayant eu pour 
objet la fabrication et la vente d'ob-
jets en métaux décorés ou non dé-
corés, l'obtention et la vente de tous 
brevets, la construction et l'instal-
lation de toutes usines, avec siège 
ci-devant à Paris, rue Pillet-Will, 8, 
puis à Ragnolet (Seine), 90, cours 
de Vincennes, le 27 courant, a 3 h. 
(N* 1548 du gr.) 

De la Société anonyme SOCIETE 
MADAGASKARA,aussi connue sous 
la dénomination de Société Françai-
se du Commerce Colonial, au ca-
pital de 650,000 francs, ayant son 
siège social à Paris, 48, rue Laffitte, 
et pour objet le commerce colonial, 
le 27 courant, a 3 h. (N* 1854 du gr.) 

Du 21 décembre 1912. 
De la dame CLERET (Henriette 

Dubois), épouse autorisée de Geor-
ges-Noël Cléi'et, rïièrciôrè, demëu-
rant à Noisy-lc-Sec (Seinej, 110, bou-
levard Michelet, 

(Ouverture 17 décembre 1912.) 
M. Le Vasseur, juge-commissaire. 
M. Gaubert, syndic provisoire, 1, 

rue Dante. (N* 23356 du gr.) 

PRODUCTION DES TITRES 

MM. les créanciers des faillites ci-
après sont invités à produire, soit 
au greffe, soit entre les mains des 
syndics, leurs titres de créances, 
accompagnés d'un bordereau indi-
catifs des sommes à réclamer, dans 
un délai qui, à dater de ce jour, se-
ra de 20 jours pour les créanciers 
du territoire continental de France, 
et de 20 jours, plus 1, 2, 5 ou 8 
mois, suivant leur éloignement [ar-
ticle 73 du Code de procédure civi 
le), pour tous autres créanciers, ei 
ce pour être ensuite procédé, con-
formément à l'article 493 du Code 
de commerce, à la vérification et à 
l'affirmation des créances, formali 
tés qui auront lieu immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

Du sieur BARRÎLLOT, marchand 
de caries "postales illustrées, demeu-
rant à Paris, 00, rue Raynouard. 

M. Vacher, syndic, 150, boulevard 
Saint-Germain. (N* 15249 du gr.) 

1" De la Société en nom collectif 
PERLNET et GOURDIN, h Paris, 71, 
rue de la Tombe-Issoire, ayant pour 
objet le commerce des cidres, com-
posé de Périnet, et de Gourdin ; 2* 
du sieur GOURDIN (Henri), demeu-
rant à Paris, 20, rue d'Alembert, ci-
devant et actuellement 17, boulevard 
Saint-Jacques, sans qu'il y ait lieu, 
quant à présent de prononcer la fail-
lite personnelle de Périnet. 

M. Rochetté, syndic, 1, rue Sé-
guier. (N* 23257 du gr.) 

Du sieur ATTANE (Paul), charcu-
tier demeurant à Paris, 27, rue Ga-
lando. 

M; Rochelle;, syndic, 1; rue Se-, 
g'ilier. (N" 23237 du gr.) 

NOTA. — Il est rappelé à MM. les 
créanciers que, s'ils ne peuvent ac-
complir eux-mêmes les formalités 
ni .assister .atrx assemblées qui pour-
raient avoir lieu ultérieuremèni, ils 
peuvent toujours se faire représen-
ter par un mandataire de leur choix 
à qui ils transmettront un pouvoir 
sous signature,privée sur timbre à 
0 fr. 60, lequel pouvoir devra éff« 
visé au greffe du Tribunal de com-
merce, bureau n' 8, et enregistré 
avant de se présenter auxdUes as-
semblées. 

DERNIER AVIS 
VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 
(Clôture du procès-verbal.) 

Boni invités, une dernière fols, à 
se rendre au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées, pour, sous 
la présidence -de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs créances, 
MM. les créanciers des ci-après 
nommés . 

Du sieur BURGART (Edmond), 
commissionnaire en marchandises, 
demeurant a Paris, 9, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, le 30 courant, à 
10 h. (N- 23113 du gr.) 

Du sieur ROUGET (Justin), demeu-
rant a Clicliy (Seine). 1,avenue Gam-
bette, avec bureaux à Paris, boule-
vard HàUssmann, 50, ayant fait le 
commerce d'exportation et l'entre-
prise de transports fluviaux, sous la 
dénomination de Syndicat commer-
cial et industriel et agricole du Ma-
roc, le 30 Courant, a 10 h. (N* 23063 
du greffe.) 

Du sieur VERDET (Sulpice-Vin-
cent), entrepreneur de transports, 
demeurant à Paris, 175, rue Blomet, 
le 28 courant, à 10 h. (N* 22537 du 
greffe.) 

NOTA. — Il est indispensable que 
les créanciers remettent dans le 
plus bref délai et avant le jour de 
l'assemblée leurs titres accompa-
gnés d'un bordereau sur papier li-
bre indiquant la cause et le mon-
tant de leurs créances, soit au 
greffe, soit entre les mains du 
syndic. 

CRÉANCIERS DOMICILIÉS HORS DU TERRI-
TOIRE CONTINENTAL DE LA FRANCE. 

VÉRIFICATION ET AFFIRMATION 
" BË CRÉANCES 

De la Société en nom collectif CO-
LETTE, VEYRIRAS, HERVE et Cie, 
ayant pour objet tous échanges com-
merciaux entre la France, les colo-
nies et l'étranger, et siège a Pari§, 
46, rue d'Enghien, composée de Hen-
ri Colette., demeurant à Paris, 16,' 
rue Bachaumont ; Jacques Veyriras, 
demeurant a Paris, 14, rue Bachau-
mont, et François Hervé, demeurant 
a Paris, 46, rue d'Enghién, résidant 
actuellement à Papeete ffahili) et de 
eoniffiatidiliiirël. 

MM. les créanciers domiciliés hors 
du territoire continental de la Fran-
co, sont invités à se présenter, le 19 
mai 1913, a 10 h., au Tribunal de 
commerce .de la Seine, salle des as-
gc'rr>Wées dç fcrêancier's. pour procé-
der à la véruicaticfi m « l'affirma-
tion de leur créance, soit en person-
ne, soit par un fondé de pouvoir. 
Les titres, accompagnés dun bor-
d'jr-rifi- f*o.iv.prjf être remis, s'ils ne 
l'ont été déjà aanS Je' pl«s bref délai 
et dans tous les cas, avâfit lë joiir m 
l'assemblée entre les mains du liqhr-
dateur judiciaire. 
. 'M; Lemonnier. liquidateur, 17, rue 
Lagrarigë, a Paris. (N* 1930 du gr.) 

fSYiraiCÀîs 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créanciers des liquida-
tions dont les noms suivent sont 
invités à se rendre au Tribunal de 
commerce aux jours et heures in-
diqués ci-après, pour, sous l'a pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
et conformément aux articles 15, 
paragraphes 2, 3 et 4 de la loi du 
4 mars 188? et 541 du Code de 
commerce, entendre le rapport des 

MM. les créanciers des faillite» 
dont les noms suivent sont invités 
à se rendre au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, aux 
jours et heures ci-après, pour assis-
ter à l'assemblée dans laquelle M. 
le juge-commissaire doit les con-
sulter sur : 1* la composition de 
l'état des créanciers présumés ; 2* 
le maintien ou le remplacement du 
syndic provisoire ; 3* et la nomina-
tion d'un, ou deux contrôleurs. 

De la Société anonyme SOCIETE 
DES PLUMES POUR PARURES, au 
capital de 20,000 francs, en liquida-
tion, ayant eu pour objet la création 
et l'exploitation d'Un fonds de com-
merce de plumes et fantaisies pdui1 

parures et siège a Paris, 31, rue des 
Petits-Champs, le 28 courant, a 11 
heures. (N° 23197 du gr.) 

NOTA. — Les tiers porteurs d'ef-
fets ou d'endossements du failli 
n'étant pas connus sont priés de 
remettre au greffe, bureau n* 8, 
leur adresse, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Sonf invités à se rendre aux 
jours et heures indiqués ci-après au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées,, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs créances, MM. 
les créanciers des ci-après nom-
més : 

Du sieur KIEFFER (Etienne), tail-
leur, demeurant a Paris, 4, rue du 
Miuvhé-Saint-Honoré, le 28 courant, 
à 10 h. W 23187 du gr.) 

De la dame veuve IMBOURG, 
ayant fait le commerce de boulangè-
re, a Saint-Ouen, rue de la Chapel-

CONCORDATS 

Sont invités à se rendre «u Tri-
bunal de commerce, sdlle des as-
semblées de créanciers, aux jouts 
et heures indiquées ciraprès, pow 
entendre le rapport des syndics SUT 
l'état des faillites et délibérer sut lù 
formation des concordats, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sUr lés faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien oU le rempla-
cement des syndics et, s'il y a lieu, 
des contrôleurs, MM. les créanciers 
des ci-après nommés : 

Du sieur FOUX (Isaac), négociant 
en draperies et fournitures pour 
tailleurs, demeurant à Paris, 32, rue 
Ëugène-Sue, le 30 courant, a 10 h. 
(N* 23018 du gr.) 

Du sieur KAISER (Jean), fabricant 
do meubles, demeurant a Paris, 34, 
rue de Montreuil, le 30 courant, à 10 
heures. (N* 22958 du gr.) 

Du sieur GEAY (François-Augus-
te), épicier, demeurant à Paris, 66, 
rue Didot, le 30 courant, à 10 h. (N* 
22809 du gr.) 

Du sieur BRUGEVIN (Edmond-Au-
guste), constructeur-mécanicien, de-
meurant a Paris, 48, rue Godefroy-
Cavaignac, le 28 courant, à 11 h. (N* 
22665 du gr.) 

Du sieur GARNIER (Julien),ancien 
épicier, à Paris, avenue du Maine, 
20, et demeurant actuellement mô-
me ville, 3, rue de l'Olive, le 30 cou-
rant, à 10 h. (N° 21747 du gr.) 

NOTA. — Les créanciers et les fait-
lis peuvent, dès à présent, prendre 
gratuitement au greffe, bureau n' I, communication des rapports des 
syndics et des projets de concordat 
qui ont pu être déposés. Les voies 
ne peuvent être émis que par les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
leurs mandataires réguliers. 

VÉRIFICATIONS Bf ÀFFÏR'ïUffON'S 
DES CRÉANCES AVANT RÉPARTIÏlCM 

Sont invités à se rendre aux jours 
et heures indiqués chaprès au Tri-
bunal dé commerce, salle des as-
semblées, pour, solis la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 
des créances à l'égard desquelles 
téïié formalité n'a vas encore été 
remplie, et Sont invités une der-
nière fois à produire ïmmédiate-

'ment leurs titres, s'ils ne l'ont déjà 
fait, entre les mains du syndic, les 
créanciers des ci-après nommés : 

Dè là Société anonyme d'assuran-
ces et de réassurances LA GAULOI-
SE, au capital de 3,300,000 francs, 
ayant siège social à Paris, 4, rue 
Charras, le 31 courant, a 3 h 
18387 du gr.) 

(N* 

REDDITION DE COMPTES 
(Art. 537.) 

Sont invités à se rendre au Tri-
bunal de commerce, salle - des as- j 
semblées de créanciers, aux fours 
et heures indiqués ci-après, pour, ] 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar ' 
rêler, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilitè du failli. 

(Masse GRËVIN.) 
De la Société en nom collectif 

GREVTN, DENTS et Cle, en liquida-
tion, ayant eu pour objet le tourna-
ge et le décolletage, et dont le siège . 
était à Paris, 176 et 178, quai Jem-
mapes, ladite Société composée de : 
1* Denis (Jean), demeurant ci-devant 
a Vitry-sur-Seine, 21, quai des Fa-
milles, actuellement à Paris, 219, rue 
Lafayette ; 2" Grévin (Edouard), de-
meurant a Montrouge, rue Guten-
berg, le 28 courant, a 11 h. (N* 17651 
du greffe.) 

De la Société anonyme SOCIETE 
EGYPTIENNE D'ELECTRICITE, au 
capital de 44,600 livres sterling, 
ayant pour objets toutes entreprises 
d'électricité et d'exploitation de ma-
chines électriques et son siège so-
cial à Alexandrie (Egypte) et un siè-
ge d'exploitation a Paris, 21, rue de 
Fontarabie, le 30 courant, a 2 h. (N* 
18292 du gr.) 

Du sieur BONATRE (Louis), méca-
nicien et loueur de voitures, 11, rue 
Lemaîlre, à Puteaux, y demeurant, 
le 28 courant, à 11 heures. (N°,20546 
du gr.) 

Du sieTu- WTILLOT (Arthur-Dési-
ré-Joseph), marchand de métaux, 
demeurant a Paris, 142, avenue Le-
dru-Rollin, le 30 courant, a 10 heu-
res. (N" 21040 du gr.) 

Du feu sieur CAMTRBL (Gaston-
Honorô), en son vivant, brocheur a 
Paris, rue Boissonnande, 26, ayant 
fait le commerce sous le nom de 
Cantrel, le 28 courant, a 11 heures. 
(N* 22388 du gr.) 

RÉPARTITIONS 

MM. les créanciers ! 
Bu sieur LORIS (Auguste) entre-

fiffîie'ttt de maçonnerie sous le nom 
de Loris fils, demeurant a Samt-
Maur-des-Fossés (Seine), 27, rue l\y ■ 

Sont invités à se présenter, de 9 S ' 
10 heures et de 3 à 5 heures, criez 
M. Crnggs, syndic, 52, rue Saint-An-
dré-des-Arts, pour y toucher un di-
vidende de 43.82 0/0, unique répar-
tition, (N* 21613 du gr.) 

MM. les créanciers : 
Du sieur PËRS (Léon-Noël), entre-

preneur dfî travaux publics, demeu-
rant ii Noisy-lc-Sec (Seine), 77, rue 
de Pantin, avec chantiers a Noisy-
le-Sec et Livry (Seine-et-Oise), 

Sont invités a se présenter, de 9 a 
10 heures et de 3 à 5 heures, chez 
M. Baudry, syndic. 11, place Saint-
Michel, pour y toucher un dividende 
de 16.93 0/0, unique répartition. (N* 
15764 du gr.) , 
■ MM. les créanciers : 

Du sieur BERGER, marchand de 
vins, 35, rue des Trois-Bornes, ci-de-
vant, et actuellement sans domicile 
connu, 

Sont invités a se présenter, de 9 à 
10 heures et do 3 a 5 heures, chez 
M. Coûtant, syndic, 19, rue Mazari-
ne. pour y toucher un dividende de 
2.01 0/0, unique répartition. (N* 

MM. les créanciers, 
Du sieur KOGON (Moïse), tailleur 

pour dames, demeurant à Paris, 332, 
rue Saint-Honoré, 

Sont invités a sç présenter do 9 à 
10 heures et de "3 a 5 heures, chez 
M. Craggs, 52, rue Saint-André-des-
\rts, pour v toucher un dividende 
de 1.42 0/0,'unique répartition. (N* 
22076 du gr.) 

bigny (Seine), route de RomainviUe 
(Six-Routes), et ses créanciers. 

Conditions sommaires : 
30 0/0 du montant des créances 

payables de la manière suivante : IQ 
pour 100 un an après l'homolo-
gation et 5 0/0 chacune des quatro 
années suivantes, le toul sans inté-
rêts. (N° 23008 du gr.) 

Concordat REVZIN frères. 
Jugement du 21 décembre 1912, le-

quel homologue le concordat passé 
le 7 décembre 1912, entre la Société 
en nom collectif S. et D. REVZIN 
frères, ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente de casquettes et bé-
rets et siège a Paris, r. des Francs-
Bourgeois, 20, ci-devant, et actuelle, 
ment rue du Temple, 79, et compo-
sée de Salomon et David Revzin, de-
meurant tous deux au siège social 
et 908 créanciers. 

Conditions sommaires : 
50 0/0 du montant des créances 

payables de la manière suivante. 5 
pour 100 trois mois après l'homolo-
gation, 5 0/0 neuf mois après ce pre-
mier paiement et 5 0/0 tous les six 
mois, jusqu'à parfait paiement des 
50 0/0 promis. (N" 23048 du gr.) 

Concordat BLANC 
Jugement du 21 décembre 1912, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 octobre 1912 entre le sieur 
BLANC (Jean-Henri), négociant en 
articles pour fumeurs, demeurant a 
Paris, rue de Turbigo, 68, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaire» : 
50 o/O du montant des créances, 

payables en dix. uns, par dixièmes 
d'année en année, pour le premisp 
paiement avoir lieu un an après 

: l'homologation, et ce sans intérêts. 
Intervention du sieur Lancel, ie-

• quel a déclaré qu'il ne réclamerait 
! les dividendes afférents à sa créan-
I ce qu'après le paiement aux autres 

créanciers des 50 0/0 promis. (M* 
20508 du gr.) 

Concordai GOBET 
Jugement du 21. décembre 1912, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 décembre 1912 entre le sieia? 
GOBET (Lucien-Roch-Edmond), grai-
netier, demeurant à Boulogne-sur-
Seine, avenue de la Reine, 134, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
45 0/0 du montant des créances, 

payables en. dix ans, par dixièmes 
d'année en année, pour le premier-
paiement avoir lieu un an après 
l'homologation, le tout sans inté-
rêts. (N' 22962 du gr.) 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce du département 
de la Seine, séant à Paris, le 23 dé-
cembre 1912, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal rapporte le jugement 

du 4 décembre 1912. qui avait admis 
au bénéfice de la liquidation judi-
ciaire le sieur CLAIR (Philippe), né-
gociant en vins et spiritueux, de-
meurant a Neuilly-sur-Seine (Seine), 
72, rue Borghèse. 

En conséquence, déclare le sieur 
Clair en état de faillite ouverte ; 
nomme à nouveau M. Mignot-
Mahon juge-commissaire et M. Le-
maire syndic, 3, rue Jean-du-Bellay, 
a Paris. (N* 23357 du gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT 
ET CONDHIONS SOMMAIRES 

Concordat ZOMINY. 
Jugement du 21 décembre 1912, le-

quel homologue le concordat passé 
le 9 décembre 1912 entre le sieur ZO-
MINY (Louis-Alexandre), répara-
teur dfc bicyclettes, demeurant à Bo-

*msÊ!mm. i —.. ■eswaBg» 
ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

Pu mardi 24 décembre 1912. 

Première Chambre. 
DIX HEURES : Gtnnger redd. de cp!a 

537. — Feu Rabaud, aff: 
ONZE HEURES : Langlois, synd. -

Meycr et Cie, synd. - Marcel 
Bernard et Cie. redd. de cpte ail. 
~- Bardin, clôt. _ 

DEUX HEURES : Pl'UlIgCt, COUC. — U<5-
Moïselle Marabotto, clôt. 

Deuxième Chambre 
TROIS HEURES : Deplanque et Cie, 

Eau, Force et Lumière, conc. — 
Fontaine, aff. 

TROIS HEURES : Aygalinc, synd. — 
Grosse, conc. — Société des Eta-
blissements Galicher, clôt. 

VENTES MOBILIÈRES 
A Paris, 

6, rue Rossini 
(Hôtel des Ventes). 

4586. — Bureau, fauteuil de bureau, 
chaises, etc. 

- 174, nie de Tolbiac. 
4587. — Forge, bascule, lot de cor-

dages, etc. 
Le 26 décembre 1912. 

A Paris, 
6, rue Rossini 

(Hôtel des Ventes). 
4588. — Tables, fauteuils, bureaux, 
-coffre-fort, etc. 

GASTON VANNESSC* 

L'Administrateur-gérant 

TriMnal de première instance fle la Seine i.GiT.).TaMean ftes affaires retenues pr être nlaiesinflience fln Jeudi 
JEUDI. - 6* Chambre, 2. section supplémentaire : Salle des audiences supplémentaires. - 7« Chambre, 3* section : Chambre des appels correctionnel*. 

V Chambre. — 1™ Section. 
Pichon c. id. 
De Durfort c. id. 
Carré c. Giraud. 
IDonnat c. Deloncle. 
Deloncle c. Donnât. 
Ville de Neuiljy c. Chambard de 

Beringuier. 
Bern'igaud c. Bonnet. 
Terlez c. Crédit Foncier. 
De la Caille c. de Montozon. 
Canal de Suez c. Sée. 
Rousseau c. Papillon. 
Guilbot c. Hydromel hygiénique. 
Dame Meunier c. Bourgeois. 
Richard c. id. 
Lauth c. Lelasseur. 
Pignol c. Doyen. 
Mietre o. Doyen. 
Abd el Hakim c. Nouvelle Revue. 
Cosset c. Tolmer. 
Aiman c. Hertz-Coquehn. 
Graux c. Brunei 
Cie Electrique Midi c. Caisse com-

mercialer 
Virgo C. Bouquin. 
Soc? du Sport do France o. 

mann. ., 
Cie des. Indes c. de Courcil. 
De Florac c. Le Vavasseur. 
Deschanel c. Courbaleyre. 
Soc. Reboux o. D. Baxtrr. 
Le Toux de Villers o. Poidevin. 
Caisse Commerciale c. Epinat. 
Ville do Paris c Caisse dépôts. 

Ul-

& Chambre. — 2« 
Maréchal c. Wiesler. 
Irlande c. Bcnoist. 
Beronet c. GHialiaut.-' 

Section. 

Michard c. Saous. 
Berbaux c. Patel. 
Ha-ltentiér c. Pageau. 
Everaerts c. Rouquin. 
Lemoine c. Calanier. 
Comptoir d'Escompte c. Lobel. 
Michiette c. Gaboust. 
Mignon c. Grandidier. 
Tily c. Delahaye. 
Faraud c. Raty. 
Damas c. Landenal. 
Calvel c. Ruturier. ■ 
Gifaut o. Morilard. 
Lamenant c. Jaoquemond. 
Bi'écheux c. Vigy. 
Depmant c. id. 
Lenguin c. Boileau. 
Denos c. Turiaux. 
Langlois c. Laraux. 
Lièvre c. Domer. 
Fabre c. André. 
Kotlir c. Toupenot. 
Rengis c. Rino. 
Bautey c. Oubert. 
Gourmand c. Lelelier. 
Belot c. Boucher. 
Vaudry c. Considère, 
Lot onze c. Roberge. 
Griès c. id. 
Lapiorro c. iMariteux. 
Girobenser c. Castagna. 
Girardot c. Blary. 
Sur c. Majou. 
Oubanza c. Lacagne. 
Guilet c. id. 

3a Chambre. — 29 
Le Telesco c. Jacquet. 
PiccicU c. Butterich. 
Pelegrin c. Famestré. 

Section. 

Ducaslel c. Gouin. 
Dreyfus c. de Camipe. 
Zuber c. Dieudonné. 
Bergougnan c. Semel. 
Dea c. Dervillé. 
Prévost c. Bitouzé. 
Henri c. Maisons. Economiques. 
Rousseau c. de ta Brosse. 
Seltgmann c. Langlois. 
Bengeron c. Le Gresham. 
Dadant c. Ferté-Seneclèrc. 
Le Charpentier c. Assurances Mu-

tuelles. 
Lcclcrc c. de la Querantonnais. 
Lévy c. Œuvre des Gardes, 
^egenhard't c. Kahn. 
Boissons hygiéniques c. Quénot. 

4e Chambre. — 1" Section. 
Magnan c. Triollet. 
Marceau c. Combes. 
Joubert c. id. 
Guyot c. id. 
Rûffieux c. Mutriey. 
Ravaux c, id. 
Prades c. id. 
Dulrey c. id. 
Hébert o. id. 
Laval c. Noël. 
Hatuiguais c. id. 
Fréveî c. Bailly. 
Roux c. id. 
Diard c. id. 
Barberon c. id. 
Thouverey c. id. 
Lefresne c. Fraquin. 
Bernage c. Lebaupin. 
Carlet o. id. 
Le Rcux c. id. 
Kahn c. Benaben. 

i Dulac c. id. 
i Geoynot c. id. 
! Rousseau c. id. 
i Boisseau c. id. 
i Roux c. id. 
• Huchardeaux c. id. 
i Coulhon c. id. 
i Franjon c. id. 
; Adan c. id. 
j Lebrun c. id. 
i Julien c. Rambeau. 
. Volterra c. id. -

Averone c. id. 
! Lodie c. id. 

D.ussère c. id. 
; Augier c. id. 
| Laurent c. id. 

Longchamp c. id. 
: Guérineau c. id. 

Rossouker c. id. 
Le Berchu c. id. 

4e Cbambre. — 4° Section. 
Marcenac c. id. 

| Evrard c. Auto-Place. 
! Imbert c. Tram. R. G. 

Barroir c. id. 
j.Azongli c. Rosé, 

Camus c. id. 
! Gastal c. id. 
! Joseph c. id. 
\ Guillier c. Mourier. 

Lamand c. Lefort. 
Wattaord c. id. 
Hugon c. id. 
Renneguin c. id. 
Thierrard c. id. 
Deschamps c id, 
Mancier c. id. 
Delagoutte c. id. 

Chazel c. id. 
Astruc c. id. 
Gautier c. Bernes. 
David c. id. 
Besnel c. Hirax. 
Ransson c. Grollet. 
Pet ter c. id. 
Rabaud c. id. 
Lagier c. id. 
Basson c. id. 
Hambrugeon c. id. 
Badinières c. id. 
Fray c. id. 
Norëis c. id. 
Carbonnet c. Magisson. 
Bresse c. Dugai. 
Rivière c. Ouf. 
Aiguier c. id. 
Cassin c. id. 
Chassang c. id. 
Cavelières c. id. 
Petit c. id. 

56 Cbambre. — 1" Section. 
(supplémentaire.) 

Pomct c. •Victoria et Berlin. 
Morcels c. Le Sous-Comptoir. 
Le Sous-Comptoir c. Durupt. 
Rohlf de Susex c. Bourges. 
Bernard c. id. 
Eerreol. c. Avenir Foncier. 
The Savoy Hôtel c. Hertz. 
Sueur c. Gabillot. 
Berzin c. id. 
Chastagues c. id. 
Le Labry c. Fener. 
Guicheteau c. Dickson, 
Beaucelin c. Kemp. 
Coster c. id. 
Ameliûe c. Dumesnil. 

. Larboullet c. Touy Pin. 
Fribourg c. Lévy. 
Oppenheim c. id. 
Danehy c. id. 
Netteler c. id. 
Lafayette c. Soc. Froid Ind. 
Soc. Froid Ind. c. Josse 
Massabiaux c. Chérot. 

I Perret c. La Confiance. 

5' Chambre. — 2" Section. 
Mattion c. Commercail Union. 

! Salsac c. Saint-Claude. 
! Jobard c. Langlois. . 
! Le Phénix c. Bastian. 

Energie Ind. Petit. 
. Deschauvres c. Caltot. 

Pfeifer c. Auboin. 
: Badina c. Fournie. 
: Vaure c. Soc. Bréguet. 

Rossignol c. Fontaine. 
Hertiès c. Soc. Générale. 
Leroux c de Doblhoff. 
Simonnet c. de Montlenion. 

'■ Auboin c. Vivès. 
1 Mayer c. Péronnet. 
I Baron c. Marchand. 
: Morel c. Roucheraut. 
; Bouly c. Laurent. 
' Rolant c. Bony. 
j Chassagne c. Charavet, 
I Renard c. Prinvault. 

6e Chambre. — 1" Section. 
Kolly c Amen. 
Engelsteir c. Sulzu. 
Convoay c. Hôtel Meurice. 
Electricité de Creil c. Le Foncière. 
Lemaire c. Dournel. 
Gentica.o. Daid. 

Figarol c. Chaumet. 
Meystre c. Richemond. 
Puccini c. Cie du Nord. 
Rallier c. Gibert. 
Gutierz c. Lhopital. 
Soubinoux c. Roche. 
Mazier c. Mutuelle Lyon. 
Mireaux c. Bruno Pellusier. 
Perrin c. Cie Gle d'Assurances. 
Randon c. Guzet. 
Roulina c. Simon. 
Schumacher c. id. 
Alin c. Mutuelle Accident, 
Rlànc c. Roustide. 
Buchet c, Lcblond. 

7° Chambre. — 2» Section. 
Foussard c. Massini. 
Niquet c. Le Pallu. 
Rosier c. Ronnet. 
Huebourg c, Caulers. 
Lannois c. Belhnront. 
Hubert c. Fontalirand. 
Travers c, Grapin. 
La Prévoyance c. Bloch. 
Rize c. Berger. 
Mangon c. Duyck. 
Lamarque c. Faye. 
Vrillard c. Bernés. 
Gendre c. Berlyne. 
Bertaud c. Séré. 
Bougenot c. Formerot. 
Bret c. Bertin. 
Breton c. de Guardm. 
Brouty c. Jacquemin. 
Brugniot c. Ferrand. 
Crâne c, Jôurnu. 
Delsuc o. Lemoii*. 
Elizalde t. Vergé. 

Suregistré à Paris, le 
Reçu trois francs soixante-cmcmWttm-
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